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1855) et encore, ne le sont-ils que diviaoment. Ils n ; peu-

vent y être condamnés solidairement, parce que ie rap-

port est une obligation' personnelle à chacun d'eux. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M* Rendu. (Rejet du pourvoi des époux Duru 

contre un arrêt de la Cour impériale de Paris du 24 août 

1855.) 

SÉPARATION DE CORPS. -

REJET DU 

- GRIEFS. -

TOUT SANS 

- AVEU JUDICIAIRE. — 

MOTIFS. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 
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PARTAGE. DONATION. 

On p?ut valablement faire une donation entre-vifs, en 

la déguisant sous la forme d'un acte de partage. Ainsi, 

lorsqu'un cohéritier chargé par ses cohéritiers d'adminis-

trer les valeurs restées indivises de la succession commu-

ne (c'était le cas de l'espèce), a fait procéder plus tard, 

lorsque sa santé ne lui permettait plus de continuer sa 

gestion, au partage de ces valeurs, et comprendre dans la 

masse à partager une partie de son patrimoine particulier, 

« abandon a pu être considéré comme une donation va-

«e, quoique le donateur ne l'eût pas faite dans les for-

mes prescrites pour les libéralités entre vifs. En consé-

quence, le légataire universel de ce dernier n'était pas 

«e a demander la distraction, à son profil, de la somme 

«née, sous le prétexte qu'elle ne l'avait pas été réguliè-

™ent, si, d'ailleurs, l'acte qui renfermait la donation 

régulier dans sa forme.- Son action était même non 

«•evableen tant qu'il avait exécuté lui-même, pendant 
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La femme demanderesse en séparation de corps, qui a 

obtenu l'autorisation de se retirer provisoirement dans la 

maison de son père et qui, obligée de recourir à la force ar -

mée pour faire sortir son mari de ce domicile où il s'était 

introduit malgré elle, a été contrainte, par les soldats 
auxquels elle demandait protection, de suivre ce dernier 

au poste, ne peut pas se faire un grief nouveau de sépa-

ration de ce que l'ordre de la conduire au poste et de la 

faire marcher à ses côtés serait émané de son mari, si 

l'allégation de ce fait n'est pas justifiée juridiquement et 

s'il est déclaré, au contraire, par la Cour impériale que 

les soldats ont agi, à cet égard, en dehors de toute im-

pulsion du mari. Cette déclaration de la Cour impénale 

repousse la supposition de l'aveu de ce dernier, et, par 

suite, la nécessité de motiver le rejet d'un aveu qui n'exis-
tait pas et qui n'avait pas fait d'ailleurs l'objet de conclu-

sions formelles de la part de la femme. Par cette même 

déclaration, la Cour impériale était dispensée de donner 

des motifs sur le fait d'arrestation et de conduite au poste 

à côté de son mari, dont la femme faisait résulter un 

moyen de séparation, puisque ce fait complexe était dé-

claré étranger au mari. Enfin, la Cour impériale, en re-

poussant un autre moyen de séparation tiré de la publi-

cation d'un mémoire prétendu injurieux et diffamatoire', 

par le motif que ce mémoire ne contenait ni injure ni dif-

famation, a suffisamment répondu à ce moyen et rempli 

le vœu de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur les 

conclusions conformes de M. Pavocat général de Marnas 

du pourvoi de la dame F du P contre un 

arrêt de la Cour impériale de Paris du 6 mat 1855, plai-

dant M" Fabre pour la demanderesse. (Audience du 7 avril 

1856.) 
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DOTATION IMMOBILIÈRE DE LA CAISSE D' AMORTISSEMENT. 

FORÊTS DOMANIALES. — PRESCRIPTIBILITË. 

I. Depuis la promulgation de la loi da finances du 25 

mars 1817, qui a affecté les forêts domaniales à la dota-

tion de la caisse d'amortissement, ces forêts ont été af-

franchies de l'irnprescriptibilité dont elles étaient frappées 

par les lois de 1790. Eu conséquence, une commune du 

département de la Meute qui a joui, pendant trente ans, 

d'une forêt de cette espèce, depuis le jour où la loi de 

1817 est devenue exécutoire dans ce département, en a 

prescrit la propriété. (Arrêt de cassation du 27 juin 1854.) 

II. La loi du 25 mars 1817 est devenue exécutoire dans 

le département de la Meuse, le 30 du même mois (même 

arrêt). La décision de la Cour impériale l'a ainsi jugé, 

en se conformant à l'arrêt de la Cour de cassation. 

III. Cette même loi n'a pas été abrogée, en ce qui con-

cerne la dotation immobilière de la caisse d'amortisse-

ment, par les lois de finances postérieures qui ont aug-

menté ou modifié sa dotation mobilière. Ces augmenta-

tions ou modifications, qui n'ont porté que sur cette der-

nière partie de la dotation, ont laissé subsister l'autre 

partie, c'est-à-dire la dotation immobilière; et, par consé 

quent, les forêts domaniales, qui la constituaient, n'ont 

pas cessé, tant qu'a duré cette affectation, d'être soumises 

aux règles du droit commun sur la prescription. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Poultier et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M e Moutard-Martin. (Rejet du pourvoi du préfet 

de la Meuse contre un arrêt de la Cour impériale de Metz, 

rendu le 13 février 1855, sur renvoi après cassation, en 

faveur de la commune de Montigny-les-Vauxcouleurs.) 

CANAL. USINES. — POSSESSION. 

Le propriétaire d'usines mises en mouvement par les 

eaux d'un canal creusé de main d'homme et sur lequel la 

commune qu'il traverse a fait des actes de possession 

nombreux, à titre de propriétaire, soit en exhaussant son 

lit, soit en le couvrant de dalles dans une partie de son 

parcours, a dû être déclaré non-recevable dans l'action 

qu'il avait intentée contre la commune et par laquelle il 

demandait à être maintenu dans la possession annale de 

la jouissance du canal et de ses eaux dana l'état où ils 

étaient avant les travaux, si le juge, appréciant le carac-

tère de la possession invoquée, a déclaré, en fait, qu'elle 

n'était que de pure tolérance, tandis que celle de la com-

mune était à titre de propriétaire. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

et sur les conclusions conformas du même avocat géné-

ral, plaidant M° Bosviel. (Rejet du pourvoi des consorts 

Galinier.) 

ACTION DISCIPLINAIRE. NOTAIRE. — DESTITUTION. — 

COMPÉTENCE. 

I . L'action disciplinaire tendant à la suspension ou à la 

destitution d'un notaire est de la compétence du Tribunal 

civil, aux ternies de l'art. 53 de la loi du 25 ventôse an 

XL Efie ne peut être portée devant la juridiction correc-

tior .T^g; Mais il ne s'en suit pas qu'un jugement qui a 

prononcé la destitution d'un notaire doive être cassé, pour 

incompélenco, par cela seul qu'il énoncerait que le Tri-

bunal, qui l'a rendu, siégeait correctionnellement, si, 

d'ailleurs, il résultait des autres énoneiations du jugement 

et de toutes les circonstances ultérieures de lu cause qu'il 

a statué on civil, si, par exemple, on y trouve cette men-

tion : fait et prononcé par le Tribunal civil; si le juge-

ment, au lieu d'être signé par tous les juges, ainsi 

que l'exige le Code d'instruction criminelle pour les juge-

ments correctionnels, ne l'a été que par le président et 

par le greffier comme pour les jugements émanés des 

Tribunaux civils, si, dans la signification qui en a été 

faite, il u été qualifié do jugement civil ; si enfin, dans 

l'acte d'appel, le notaire condamné lui a donné cetie qua-

lification, répétée en outre dans l'arrêt qui l'a confirmé. 

Un tel jug. ment ot l'arrêt confirmatif ont donc été com-

pétemment rendus. 

IL II est de jurisprudence constante que les points de 

fait et de droit n'ont pas besoin d'être exposés d'une ma-

nière particulière et occuper telle ou telle place dans les 

jugements et arrêts. U suffit, pour remplir le vœu de la 

loi (art. 141 du Code de procédure), qu'ils résultent de la 

combinaison des conclusions des parties qui y sont rela-

tées et des motifs de la décision. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Silvestre et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général de 

Marnas, plaidant M° Galopin. (Rejet du pourvoi du sieur 

H... contre un arrêt de la Cour impériale de Colmar du 

13 décembre 1855.) 

Cassation, au rapport de M. 

conformément aux conclusions 

c conseiller Paseahs, et 

de M. l'avoc <.t- général 

Sevin, d'un arrêt rendu, le 13 mars 1855, parla Cour im-

périale d'Aix. (Courcelles et autres contre Jalaguier ; plai-

dants : M" Paul Fabre et Béchard.) 

ENREGISTREMENT. — IMMEUBLB ACQUIS EN COMMUN. — AC-

CROISSEMENT AU PROFIT DES SURVIVANTS. — DROIT A PER-

CEVOIR. 

Lorsqu'un immeuble a été acquis par plusieurs person-

nes (membres d'une même communauté religieuse), qui 

en sont devenues propriétaires pour leurs portions respecti-

ves, avec convention que cet immeuble appartiendrait aux 

survivants des acquéreurs, le droit à percevoir par l'ad-

ministration de l'enregistrement, au décès de chacun dos 

acquéreurs, est celui de mutation à titre onéreux, et non 

celui de mutation à litre gratuit. (Art. 69 parag. 8, de la 

loi du 22 frimaire an VIL) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Se-

vin, de deux jugements du Tribunal civil de Narbonne. 

(Dame Nolé contre l'enregistrement ; plaidants, M" Aubin 

et Moutard-Martin.) 

ASSURANCES CONTRE LE RECRUTEMENT. ÉLÉVATION DU CON-

TINGENT. 

EAUX PLUVIALES. ACTION POSSESSOIRE. 

personne, pas même du réclamant, d'une 

iscontinue qui, d'après l'art. 691 C. N., ne 
lr qu'en vertu d'un titre, soit enfin parce que 
■Olûr,^., _ • I..-. Il / . - • ! ..„ 1 , 

En l'absence d'une clause restrictive, le contrat d'assu-

rance coolie le recrutement est applicable à toutes les 

chances ultérieures, et notamment à celles, qui résultent 

de l'élévation du contingent. Spécialement, les contrats 

d'assurances conclus sous l'empire de la loi du 23 avril 

1853, qui fixait à 80,000 le nombre des hommes qui se-

raient appelés sous les drapeaux en 1854, sur la classe de 

1863, n'ont pas été annulés par la loi du 13 avail 1854, 

qui a porté ce contingent de 80,000 à 140,000 hommes ; 

et ces coatrats doivent être maintenus aussi bien à ren-

contre de l'assuré qui demanderait à être déchargé du 

paiement du prix de l'assurance qu'à l'«ncouire de l'assu-

reur qui se prétendrait délié de son obligation. (Articles 

1134 et 1964 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Se-

vin d'un jugement rendu, le 5 juillet 1854, par le Tribu-

nal civil de Libourne. (De Queux contre Meynard père et 

fils; M" Maulde et Costa, avocats.) 
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Les eaux pluviales, bien qu'on puisse les classer parmi 

les choses qui n'appartiennent à personne et dont l'usage 

est commun à tous (art. 7l4 du Code Nap.), sont, néan-

moins , sus.cepubles d'appropriation et de possession, 

lorsqu'elles sont recueillies et utilisées par des travaux 

apparents pour l'irrigation des propriétés ou pour tout 

autre usage. Ainsi lorsque le père de famille, recueillant 

des eaux pUiviales dans un fossé, s'en servait à l'aide de 

deux conduites ou rigoles qu'il avait fait construire pour 

l'utilité de deux propriétés alors réunies dans ses mains 

et divisées depuis entre deux propriétaires distincts, l'un 

de ces propriétaires n'a pas pu, après cette division, dé-

tourner les eaux au préjudice de l'autre propriétaire et 

l'empêcher, contrairement à la destination du père de fa-

mille, de les recevoir sans s'exposer à l'action possessoire 

de ce dernier, en destruction du nouvel œuvre. Les ar-

ticles 714, 2229 et 2232 ne s'opposent pas à l'exercice de 

celte action, lorsqu'elle est intentée dan3 les circonstances 

relevées ci-dessus. (Arrêts conformes do la Cour de cas-

sation des 21 juillet 1845 et 16 mars 1853.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

et sur les conclusions conformes du même avocat- général, 

plaidant M\Thiercelin. (Rejet du pourvoi du tieur Sala-

ci ous contre un jugement du Tribunal civil de Villefran-

che statuant au possessoire.) 

ACTION POSSESSOIRE. — JUGE DE TA 1 X. DÉCLARATION 

D'INCOMPÉTENCE. 

Un juge de paix a pu se déclarer incompétent sur une 

action qualifiée possessoire, lorsqu'elle n'était, en réalité, 

qu'une attaque directe contre un arrêté du préfet non dé-

nié et qui avait imprimé le caractère de domanial au ter-

rain litigieux. Cette attaque devait êtro portée devant 

l'autorité administrative, seule compétente pour réformer 

l'arrêté préfectoral,et le jugo do paix n'avait point à rete-

nir la cause lorsqu'un sursis ne lui était pas demandé. 

Rejet, au rapport de M. le conseillsr Ue Boissieux et 

sur les conclusions conformes du mimo avocat général , 

plaidant M" Mathieu Bodet, du pourvoi dis consorts Ma-

rais. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 
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MOTIFS. — APPEL. — ACIES D'EXÉCUTION. 

Pour que le juge soit dans l'obligation de donner sur 

une question des motifs distincts, il faut que cette ques-

tion ait fait l'objet de conclusions précises et formelles. 

Spécialement, le tiré qui, poursuivi en paiement d'une lettre 

de change, s'est borné à conclure au rejet de la demande 

comme non-recevable et mal fondée, sans exprimer nette-

ment sur quel fondement il concluait à la non-recevabilité, 

n'est pas admis à se plaindre de ce que le juge n'a donné 

aucun motif spécial à l'appui du rejet implicite d'une ex-

ception que le tiré prétend qu'il était fondé à invoquer, et 

qui aurait consisté à dire qu'il n'était pas obligé parce qu'il 

n'avait pas reçu de provision. 

La non-comparution, par la partie à laquelle un juge-

ment de première instance a donné gain de cause, à l'effet 

de prêter un serment auquel ce jugement avait subor-

donné le gain du proeôs, a pu, sans violer le principe de 

l'effet dévolutif de l'appel, être considérée comme impli-

quant de sa part renonciation au bénéfice du jugement, et 

la rendant irrecevable à en interjeter ultérieurement ap-

pel, encore que la sommation faite par la partie adverse 

afin de prêter le serment l'eût été longtemps avant le ter-

me fixé pour l'expiration du délai d'appel. 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Mériihou, et conformément 

aux conclu3ions"de M. l'avocat-général Sevin, d'un pour-

voi dirigé contre un arrêt rendu, le 17 juin 1853, par la 

Cour impériale d'Aix. (Lafon contre Pécluer ; plaidants : 

M" Marinier et Ambroise Rendu.) 
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INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. — DROIT D EN DEMANDER LA 

NULLITÉ. — ADJUDICATAIRE. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Lorsqu'une demande en nullité d'une inscription hypo-

thécaire existant sur un immeuble a été formée, et par 

l'adjudicataire de cet immeuble et par d'autres créanciers 

hypothécaires inscrits sur le même immeuble, l'arrêt qui 

repousse la demande en nullité est nul, pour défaut de 

motifs, en ce qui concerne ces derniers, si les motifs pour 

lesquels l'arrêt, déclare non-recevable la demande en nul-

lité ne sont applicables qu'à l'adjudicataire seul, en tant 

qu'il agit en cette qua'ité. (Article 7 de la loi du 20 avri 

1810.) 

Quant au tiers acquéreur, il ne peut être déclaré irre-

cevable à demander la nullité de l'inscription hypothécaire 

prise sur l'immeuble dont il s'est rendu adjudicaire par le 

motif qu'il n'aurait pas encore l'ait aux créanciers inscrits 

la notification qui ouvre la procédure d'ordre. Bkn que le 

tiers acquéreur ne juge pas à propos de recourir à la for-

malité de la purge légale, il a droit et intérêt à constater 

la légitimité des inscriptions dont est grevé l'immeuble 

dont il s'est rendu adjudicataire, tant pour échapper à 

l'obligation d'acquitter des dettes hypothécaires qui dé-

passeraient le prix de son adjudicaiiou que pour jouir des 

mêmes termes et délais que le débiteur originaire. (Arti-

cles 2160, 2167 et 2168 du Code Napoléon.) 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Gilardin, premier présidest. 

Audience du 11 mars. 

UNE FEMME MARIÉE QUI JOUE A LA BOURSE. PERTE DE 

130,000 FRANCS. — AGENT DE CHANGE. — DÉPÔT. ■— 

OBLIGATION. — NULLITÉ. 

Les promesses qu'un agent de change s'est fait souscrire, pour 
se couvrir d'une avance faite pour payer une dette de jeu 
de bourse, ne sauraient servir de fondement à l'exercice d'une 
action et doivent être tenues pour nulles. 

Le mari n'a ni droit ni qualité pour demander en justice, 
en tout ou en partie, la restitution d'une somme d'argent 
qui aurait été déposée par sa femme téparée de biens, entre 
les mains d'un agent de change pour servir à des opéra-
tions de bourse. 

La Cour a dit le dernier mot de ce procès, qui avait 

excité la curiosité publique. Nous nous bornerons à re-

produire le texte de l'arrêt, qui précise suffisamment les 

points en litige et fait connaître assez les faits à l'occasion 

desquels la contestation a pris naissance : 

« La Cour, 

« Sur la recevabilité de l'appel, 

« Considérant que le jugement dont est appel a ordonné 
une expertise quand les conclusions , des parties demandaient 
et les éléments de la cause comportaient une décision immé-
diate au fond ; 

« Que si, par ses conclusions subsi iiaires, la dame Billiet 
a consenti à une expertise organisée selon un mode spécial, 
elle a expressément contesté cette mesure d'instruction telle 
que la Tribunal l'a prescrite; 

« Qu'il suit de là que le jugement a la nature d'un inter-
locutoire, et que, conformément à l'art. 451 du Code de pro-
cédure civile, l'appel doit en être reçu"; 

« Au fond : 

« 1° En ce qui concerne les cinq promesses montant en-
semble à 100,000 francs qui auraient été souscrites par la da-
ine Billiet au profit de Richard; 

« Considérant qu'il est démontré, par tous les documenta 
du procès, que Richard, agent de change, avait préVé sou mi-
nis ère à la dame Billiet, pour une suite d'opérations consti-
tuant des jeux de bourse ; 

« Que ces opérations faites à découvert, après l'absorption 
d un premier fonds de 30,000 fr., et ayant roulé en quelques 
m

01
s sur un capital d'environ 7 millions évidemment dispro-

portionné à la fortune de la dame Billiet, avaient amené en li-

quidation finale une perte d'environ 130,000 fr., à U charge 
de celle-ci; ° 

« Que c'est pour régler cette perte que la dame Billiet a 

souscrit a Ricbaid, son ageut de change, les cinq promesses 
dont il s'agit; ° ' H r 

« Considérant que l'agent de change, d'après l'art. 1965 du 
code Napoleou, n'avait pas d'action pour réclamer de sa 
cneute le remboursement de l'avance de 100,000 fr. par lui 
employée au paiement de la detie de jeu de bourse; 

« Que les cinq promesses souscrites par la dame Billiet, en 
vue de rembourser ultérieurement Richard, ne constituent 
qu une dation de titre et non un paiement, et laissent l'ap-
plication du droit commun telle qu'elle devait se faire à la 
situation des parties; 

« Que, dans ces circonstances, les promesses ne peuvent, 
delà part de Richard, servir de fondemeut à l'exercice d'une 
action et qu'elles doivent être tenues pour nulles, soit comme | 
manquant de cause, la valeur n'en ayant pas été fournie par 

la dame Billiet, soit comme se rapportant immédiatement par 
leur cause au paiement d'une dette de jeu; 

« Considérant que les mêmes promesses sont d'ailleurs en 
vertu de l'art. 217 du Code Napoléon, viciées d'une autre nul-
lité, dérivant de ce qu'elles ont été souscrites par la dame Bil-
liet, sans autorisation de son mari; 

« Que le sieur Billiet, intervenant, propose, en vertu du 
droit qui lui est propre comme mari, aux termes de l'art. 225, 
ladite nullité qui doit être accueillie; 

« En ce qui concerne un fonds de dépôt de 30,000 fr. remis 
par la dame Billiet à Richard : 

« Considérant que la dame Billiet consent à faire imputa-

tion de divers articles sur sa créance, mais réclame le sor. 

■ 
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plus montant à 19,443 fr., en refusant de tenir^ompte à Ri-
chard de l'emploi par fui fait de cette somme pour liquider 
des opérations de bourse la concernant ; 

« Considérant que Richard, agent de change, au commen-
cement de ses rapports avec la dame Billiet, uvait été nanti 
par elle de la somme de 30,000 fr., destinée à solder les opé-
rations de bourse pour lesquelles elle recourait à son minis-
tère ; 

« Que cette somme représentait la couverture dont, selon les 
règlements de sa profession, l'agent de change devait être 
muni, et que celui-ci ne peut être recherché s'il a donué à la 
gomme la destination convenue avec sa cliente : 

« Que la responsabilité de Richard à ce sujet ne pourrait 
provenir que do l'un ou do l'autre de ces deux points articulés 
par la daine Billiet , à savoir : qu'il aurait agi sans ordre ou 
qu'il jurait usé de fraude; 

« Considérant, sur le premier point, qu'il est justifié que 
la darne Billiet a donné constamment droit à son agent de 
change d'agir pour elle, soit en lui précisant les opérations à 
faire, soit en lui accordant toute latitude de confiance pour 
les marchés de bourse à traiter dans son intérêt; 
). « Que toute certitude est acquise à cet égard par l'approba-
tion que, de l'aveu des parties, la dame Billiet a donnée par 
correspondance aux comptes de son agent de change; 

« Que, par conséquent, il n'est pas douteux que la dame 
Billiet n'ait été liée par les opérations que Richard a faites 

pour sou compte; 
« Considérant, sur le second point, que si la dame Billiet 

élève contre Richard'de graves imputations de déloyauté et 
de fraude, ces reproches sont principalement dirigés contre 
la partie des comptes relative à la perte de 100,000 fr., qui 
a donné lieu à la souscription de cinq promesses annulées par 
le présent arrêt, et où tout autre approfondissement est deve-
nu inutile a la décision de la justice; 

«Que ces mômes imputations étant néanmoins maintenues 
•contre les premières opérations de bourse dans lesquelles 
B'est absorbé le fonds de 19,445 fr., il échoit de vérifier si el-
les sont fondées; 

« Considérant, à eetégaid, que la dame Billiet, d'<iprès des 
déclarations qu'elle a fait parvenir à la Cour, ne persiste pas 
dans lu demande d'une expertise, et qu'il y a lien dès-lors de 
consulter uniquement les éléments actuels de la cause; 

« Qu'en cet état, il n'est point fourni de preuve des faits de 
fraude et de déloyauté mis en avant contre Richard; 

« Considérant, spécialement au sujet des conclusions du 
sieur Billiet, tendant à la restitution intégrale du dépôt de 
30,000 fr. fait par sa femme entre les mains de Richard, 
qu'aucune action ne lui appartient dans ce but; que, s'agis-
sant d'une somme d'argent dont sa femme, judiciairement sé-
parée de biens, avait, en venu de l'art. 1449 du Code-Napo-
léon, la libre disposition, elle seule peut avoir droit et qua-
lité pour en exiger la restitution en tout ou en partie; 

« Considérant, d'après les solutions qui précèdent, que mal 
à propos les premiers juges ont ordonné une expertise et quo 
c'est le cas, en infirmant leur sentence,» de statuer, par évoca-
tion, sur le fond, qui est disposé à recevoir une décision défi-
nitive; 

« En ce qui concerne la demande accessoire de Richard eu 
40,000 francs de dommages-intérêts : 

« Considérant que la dame Billiet a, à la vérité, distribué 
à la Cour et répandu dans le public un mémoire sur le procès 
où se trouvent à censurer dés expressions violentes, mais 
qu'au fond, sauf une forme regrettable, elle n'a point excédé 
le droit de la défense; 

« Qu'il convient de prendre en considération toutes les cir-
constances dans lesquelles cet écrit a été distribué au pu-
blic; 

« Que Richard, agent de change,' avait manqué aux devoirs 
de prudence et de délicatesse de sa profession, en acceptant, 
à l'insu du mari, le mandat d'une femme, quoique séparée de 

' biens, pour des jeux de oourse d'une énorme proportion, qui 
se sont terminés par une perte d 'environ 130,000 francs ; qu'à 
ce tort si caractérisé, il a ajouté, devant les premiers juges, 
celui d'une publication qui méritait une improbation sévère ; 
que le mémoire de la dame Billiet n'a été publié que sous 
l'entraînement des représailles; que, d'ailleurs, la dame Bil-
liet n'a fait qu'y mettre en saillie plus vive, avec des chiffres 
présentés de bonne foi, des assertions touchant au fond de sa 
cause ; 

« Que, dans de pareilles circonstances, la demande en dom-
mages-intérêts formée par Richard doit être repoussée ;• 

« Par ces motifs, 
« Reçoit l'appel interjeté du jugement du Tribunal de 

première instance de Lyon du l ,r juin 1854, et y taisant 
droit; 

« Dit qu'il a été mal jugé, bien encouru et appelé ; in-
firmant et faisant ce que les premiers juges auraient dû 
faire, 

« Déclare nulles les cinq promesses souscrites par la dame 
Billiet en faveur de Richard et montant à la somme de 
100,000 francs ; ordonne que Richard sera tenu de restituer 
à la dame Billiet lesdites promesses dans le délai de huit 
jours ; 

« Déboute la dame Billiet' de sa demande relative au rem-
boursement d'une iomme de 19,445 fr. 65 c. par elle remise 
à Richard, et dont celui-ci a fait emploi conformément au 
mandat qui lui avait été donné ; 

« Dit et prononce que Billiet est sans droit et qualité à de-
mander le remboursement de ce même fonds de dépôt qui 
s'élevait primitivement à 30,000 fr.; 

« Démet Richard de sa demande en dommages-intérêts ; 
« Condamne Richard à lous les dépens des causes princi-

pale et d'appel, et ordonne la restitution de l'amende. » 

(Conclusions de M. d'Aiguy; plaidants, M" Perras, 

Margerand et Humblot, avocats.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

Présidence de M. Anspach. 

Audience du 9 avril. 

FAUX EN ÉCRITURE PUBLIQUE. 

PRIVÉE. 

FAUX EN ÉCRITURE 

« Au mois de mars 1854, un autre compatriote de 

Brûlé, la demoiselle Bourgeois, lui confia une rente de 18 

francs sur le 4 lv2 p. H lit po-r elle ce qu il avait fait 

pour lu veuve Garreau. Le 22 février 1855, il s obligea a 

lui rembourser une somme do 398 francs pour lui tenir 

lieu de son inscription. . 
« Ces faits étant parvenus à la connaissance de la jus-

tice, une instruction commença ; il fut établi que lns li-

tres de la veuve Gurreau avaient été vendus, la- rente 

de 622 francs le 6 mai 1853, celles de 17 francs et de 8 

francs réunies âisernble le 26 janvier 1854 ; que l'inscrip-

tion de la' demoiselle Bourgeois avait été vendue le 2 juin 

1854, le tout par le ministère de -M. Moreau , agent de 

change. C'est sous les faux noms de Garreau et de Bour-

geois que furent faites et signées au Trésor les déclara-

tions de transfert. Enfin, trois quittances délivrée» à l'a-

gent de change Moreau, et remises par l'aceutfâcla pre-

mière de 2,813 francs 65 c, produit uet de la rente de 

122 francs, la seconde de 543 fr. 30 c, produit net des 

doux rente» réunies de 17 fr. et de 8 fr., la troisième do 

387 fr. 15 c, produit net de la rente de 18 fr., étaient re-

vêtues, les deux premières de la fausse signature Gar-

reau, la troisième de la fausse signature Bourgeois. 

« L'expertise a constaté que la fausse signature Gar-

reau est de la main de Brûlé ; quant à la fausse signature 

Bourgeois, elle ne paraît pas être de la même main, mais 

c'est évidemment l'accusé qui l'a fait apposer. 

« Réduit à l'impuissance absolue d'une justification, 

Brùié a cru devoir garder le silence. Que repondre, en ef-

fet, lorsqu'on lui rappelle ses aveux faits à la veuve Car-

reau, les deux reconnaissances par loi souscrites au profit 

de cette femme et de ia demoiselle Bourgeois, et les con-

clusions du rapport d'expert, qui lui attribue la fausse si-

gnature Carreau ? Que répoudre, quand on lui prouve que 

c'est lui qui a reçu le prix des transferts, et qui a remis 

dans les bureaux de l'agent rie change les quittances por-

tant les fausses signatures Garreau et Bourgeois? » 

A ^audience, Brûlé refuse encore de s'expliquer sur 

bieu des points. Ainsi, quand l'employé aux transferts fait 

connaître que la signature Bourgeois a été apposée par 

une femme qui accompagnait l'accusé, celui-ci pressé par 

M. le président, refuse obstinément de faire connaître !e 

nom de la femme qui l'a assisté dans cette mauvaise ac-

tion. 

L'accusation, soutenue par M. l'avocat-génér^Oscar 

de Vallée, est combattue par M' Desportes, avoc&ÎT 
Déclaré coupable par ie jury, Brûlé est condamné à sept 

années de travaux forcés et à 100 fr. d'amende. 

EXTORSION DE SIGNATURE. 

Cette fois il ne s'agit pas, comme dans les affaires do 

cette nature soumises ordinairement au jury, de l'une de 

ces scènes concertées entre un mari et une femme pour 

faire tomber dans un piège tendu à l'avance quelque ri-

che poursuivant d'amour qu'on force à signer des billets 

(pour prix d'une bonne fortune qu'il n'a pas eue), en le 

menaçant de tout un arsenal de pistolets et de poignards. 

L'affaire actuelle ne comporte que deux femmes: l'une, 

la femme Chevalier, ancienne cuisinière ; l'autre, la fem-

me Fiedl, marchande de chaussures. 

La femme Chevalier, se disant créancière de 60 fr. de la 

femme Fiedl, l'avait fait citer devant le juge de paix, mais 

sa demande avait été déclarée non-recevabie parce qu'elle 

n'avait pas été précédée de l'autorisation du mari. La 

femme Chevalier avait conçu de ce rejet un vif déplaisir, 

et elle avait trouvé ie moyen de faire venir chez elle la 

femme Fiedl, sous le prétexte de lui prendre mesure d'une 

poire de bottines. Là, au lieu de se faire prendre mesure, 

il paraît que c'est elle qui a pris la mesure de3 épaules 

de Mm ' Fiedl, et que des « calottes, » c'est le mot con-

sacré, par les débats, ont été échangées avec quelque 
vivacité par ces dames. 

11 paraît que lu victoire est restée à la femme Chevalier, 

car la femme Fiedl ne s'est retirée de l'entrevue qu'en 

laissant dans les mains de son adversaire une reconnais-

sance de 60 fr. et une poignée de cheveux. 

S'il y avuit extorsion de signature pour violence, c'é-

tait si psu de chose, que M. l'avocat-général Oscar de 

Vallée, tout en soutenant l'accusation, a été au devant 

d'une déclaration de circonstances atténuantes. 

M" Duez jeune a combattu l'accusation et demandé l'ac-
quittement de sa cliente. 

Le jury a rapporté un verdict de culpabilité, avec cir-

constances atténuantes, et la Cour, abaissant la peine de 

deux degrés, n'a condamné , l'accusée qu'à deux années 
d'em orisonnement. 

jacontes. C'est pour l'exécution de ces travaux que 1 on 

poursuivait les expropriations dont nous parlons. 

Voici le tableau concernant les immeubles expropriés : 

Offres. Demandes. Allocations 

Maisons rue des Trois-Muu-
res, 6. . . . 42,000 55,000 45,000 

11., n" 8. . ' 83,000 140,000 87,000 
Id.,n°l'2. ' " ' 25 000 41,800 30,000 

Rue de la Revoie, u°*19.' . 31,000 40,800 32,000 
Id.,n»40 ' 21,000 21,000 21,000 
ld. u° 38 ' ' 72,000 123,800 90,000 
ld. n°44' ' ' " .' 160,000 318,310 200,000 
Id. n" 24 ' . 55,000 78,000 65,000 

ld.' n» 22' ' * .' . 20,000 44,706 25,000 
Rue des Lombards, ' n" 28. 140,000 192,500 150,000 
Rue Quincampoix, n' 51. 160,000 286,000 180,000 

Totaux. . . .~8"09^)00 1,341,946 925,000 

Qttajit aux locataires et industriels déplacés par l 'ex-
propriation, ils ont comparu au nombre de 48 devant le 

jury. Le total des offres qui leur étaient faites par la Ville 

établi de 303,651 .fr. ; le montant de toutes leurs deman-

des réunies était de 1,299,808 fr. Le jury a accordé une 

somme d'indemnité de 485,900 fr. 

a brioche ! Assurément ce n'est n, 

lions ; mais quel que soit l'auteur 5» ri» ~"
8<58s

e 
soir ou a fait son profit; n'ayant ,m

 tc mav
-

du saucisson et des langues.
 1 

On a déjà deviné qu'il s'agit d' 

JURY D'EXPROPRIATION 

Audience du 26 mars. 

RÉGULARISATION 

C'est sous cette double inculpation que l'accusé Louis 

Brûlé comparaît devant le jury. Ce n'est pas la première 

ibis, au surplus, qu'il s'asseoit sur lé" banc des accusés; 

déjà, en 1841, alors qu'il était commis d'un marchand de 

draps, il a été poursuivi, mais acquitté, à l'occasion de 

vols de coupons d'étoffes. Aujourd'hui, ce sont des cou-

pons de rente qu'il s'est appropriés, et cela à l'aide des 

deux espèces de faux que nous venons d'énoncer. 

Voici comment se présentent len faits de l'accusation : 

« Dans la succession du sieur Garreau, décédé en 1850 

à Paris, se trouvèrent trois inscriptions de rentes sur 

l'Etat, l'une de 122 francs, l'autre de 17 francs, la der-

nière de 8 francs. 

* « Sa veuve les confia, dans le courant de 1852, à Brû-

lé, sou compatriote, qui se disait faussement caissier de 

la' Compagnie générale d'assurances contre l'incendie.Elle 

lui remit, en outre, d'abord 2,000 francs, puis 600 francs, 

pour acheter des rentes sur l'Etat. 

« Au mois d'octobre, même année, elle lui réclama 

vainement nés titres; elle n'obtint que des promesses éva-

Sives , et l'accusé finit par déclarer qu'il le3 avait perdus. 

« Le 17 février 1855, la veuve Carreau, qui avait de-

mandé à la direction de la dette inscrite des reuseigne-

rneuls sur ses inscriptions de renie, apprit qu'elles uvuieut 

été vendues sous le nom de Garreau , et qu'aucune rente 

n'avait été achetée pour elle. 

« Brûlé dut alors reconnaître qu'il avait vendu sous le 

• nom de Garreau les litres à lui confiés, qu'il n'avait pas 

l'ait l'emploi à lui désigné des 2,000 francs, ajoutant qu'il 

avait tout perdu dans des opérations do bourse. -

« Pour su libérer plus tard euvors la femme Garreau, 

ou plutôt pour lui donner une apparente garantie, il sous-

crivit à son profit uno reconnaissance de la somme de 

6,124 francs. 

DU PÉRIMÈTRE ET 

L'HIPPODROME. 

DES ABORDS DE 

Les travaux que l'on entreprend en ce moment du côté 

de la barrière de l'Etoile ont nécessité, par suite des 

agrandissements adoptés, de nombreusas expropriations. 

Presque tous les propriétaires compris dans cette caté-

gorie d'affaires avaient traité de gré à gré avec l'adminis-

tration. Le jury n'a eu à prononcer que sur des affaires 

relatives à des propriétaires et sur trois relatives à des 
locataires. 

Il s'agissait de deux maisons, situées porte de Long-

champ; pour la première, l'administration offrait 63,000 

francs ; le propriétaire demandait 120,000 francs ; le jury 

a accordé 80,000 francs. Pour la seconde, l'offre était de 

23,181 fr. 80 c; la demande de 48,800 fr., l'indemnité 
allouée a été de 36,000 fr. 

Les trois locataires qui ont fait régler leurs droits par 

le jury étaient le maître d'une maison meublée située por-

te de Boulogne, un restaurateur de la portedeLongchamp, 

et enfin une dame usufruitière d'une chambre dans une 

des maisons expropriées. Pour la maison meublée on de-

mandait 92,000 fr., on offrait 75,000 fr., le jury a ac-

cordé 25,000 fr. Pour le restaurateur, voici les chiffres : 

offres 12,000 fr., demande 53,000 fr., allocation 20,000 

francs. Pour l'usufruitière : offres : 1,100 fr., demande 

6,000 fr., allocation 2,000 fr. 

Audiences des 27, 28 et 29 mars. 

BOULEVARD DE SÉBAST0POL. — RÉGULARISATION DE LA PAR-

TIE COMPRISE ENTRE LA EUE DES LOMBARDS ET LA RUE 

DE RAMBUTEAU. 

A ia fin do décembre 1855, l'administration de la ville 

de Paris a procédé à l'expropriation des maisons et des 

terrains nécessaires' à l'ouverture du boulevard de Sé-

bastopol entre la rue des Lombards ot la rue de Rambu-

teau (V. Gazette des Tribunaux des 23 décembre 1855 et 

4 janvier 1856). Les affaires qui viennent d'être soumises 

au jury sout la conséquence des préiédeutes expropria-

tions. Par suite du percement du nouveau boulevûrdet des 

Iravaux qui vont être exécutés, il devient nécessaire de 

régulariser l'état des rues voisines. Ainsi, le côté do la rue 

des Ïrois-Maures, qui n'a pas été atteint par ia dernière 

expropriation, va disparaître, el les maibons portant les 

numéros pairs daus cette ancienne rue auront à s'avancer 

pour prendre façade sur le boulevard de Sebastopol. D'au-

tres travaux soit de suppression, soit d'agrandissement 

de voies publiques, seront aussi entrepris dans les rues ad-

de 
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PARIS, 9 AVRIL. 

Le sieur Pothée-Nibellerie, loueur de voitures, était 

locataire, dans la rue Neuve-des-Pelits-Champs
v
 d'une re-

mise, où il faisait stationner pendant la journée les che-

vaux et voitures dépendant de son exploitation. En 1855, 

il tomba eu faillite et ses créanciers, auxquels il avait fait 

abnndon de tout son actif, firent vendre les voitures, les 

che- aux, tout 'e matériel industriel. Sur le prix de ia 

vente, le sieur Hoze, propriétaire des lieux loués, pré-

tendit se faire attribuer par privilège une somme égale au 

montant des loyers échus et à échoir. 

On lui objecta que les voitures qui stationnent pendant 

le jour seulement dans une reœine ne peuvent être consi-

dérées comme garnissant lesheux loués, puisqu'elles n'y 

séjournent qu'accidentellement, comme dans un lieu de re-

fuge, et qu'elles vont passer la nuit dans d'autres lieux où 

l'entrepreneur a son principal établissement. Ces voitu-

res, qui garnissent incontestablement les lieux où elles 

remisent pendant ia nuit, ne peuvent garnir au même ti-

tre la remise de jour. M* Monnier développe ce système 

dans l'intérêt de la masse des créanciers. 

M" Picard répond pour le'sieur Roae que tout ce qui 

sert à l'exploitation des lieux loués les garnit dans ie 

sens de l'art. 2102 et se trouve affecté à la garantie du 

bailleur; que si la nature essentiellement mobile du gage 

est un danger pour- le locateur, le principe de son droit 

n'en reste pas moins entier; et qu'enfin le concours pos-

sible du bailleur des remises de nuit sera réglé, s'il se 

présente, d'après les principes de l'art. 2097. 

M. le substitut Dumas pense que les voitures de re-

mise ne garnissent pas la station, et n'admet pas qu'elles 

puissent être affectées au privilège du bailleur. 

Le Tribunal a admis en principe l'exercice du privilège 

réclamé par le sieur Roze, mais il a décidé que l'obliga-

tion imposée au preneur par les articles 1753 et 1764 du 

Code Napoléon de garnir les lieux loués soit de meubles 

suffisants, soit des objets et ustensiles nécessaires à 

l'exercice de son commerce, avait ses limites naturelles 

dans la destination des lieux et les usages de la profession 

du preneur; que lé loueur de voitures qui, en conservant 

ailleurs son principal établissement, prend à bail une bou-

tique pour la transformer entremise et y faire stationner 

des voitures marchant à l'heure ou à la course, n'est te-

nu, vis-à-vis du propriétaire, à moins de stipulations 

particulières, que de garnir journellement la remise du 

nombre de voitures nécessaire pour ce mode d 'exploita-

tion des lieux loués, et que c'est ce nombre de voitures 

seulement avec leurs attelages qui sert de garantie spé-

ciale au propriétaire de la station. Le Tribunal a décidé, 

en conséquence, que la remise louée à Pothée-Nibellerie 

ne pouvant être journellement et simultanément occupée 

que par trois de ses voitures, attelées chacune d'un che-

val, le privilège du sieur Roze ne devait s'exercer que 

sur une portion correspondante du prix de vente total, 

fixée par ventilation à une somme de 1,896 fr. 

(Tribunal civil. 3" chambre. Présidence de M. Berthe-
liu. Audience du 5 avril.) 

— M. d'Authelande a publié en 1852 la quinzième édi-

tion de l'Ami de la maison, ou le conseiller intime du 

commerçant et du propriétaire. Cet ouvrage -contient un 

résumé de législation en matière civile, commerciale et 

administrative, et des renseignements utiies à consulter 

dans les diverses circonstances de la vie. 

De leur côté, MM. Lechevalier et Paulin, directeurs de 

['Illustration, publient une revue hebdomadaire illustrée 

à laquelle ils ont donné le même litre de l'Ami de la 
maison. 

M. d'Authelande a cru voir dans la similitude des titres 

un fait préjudiciable 'à ses intérêts, et il a fait assigner 

MM. Lechevalier et Paulin devant le Tribunal de com-

merce à fin de suppression du titre de leur revue VAmi 

de la maison, et en 1,500 fr. de dommages-intérêts ; 

mis ie Tribunal, présidé par M. Denière, sur les plai-

doiries de M" Cardozo, agréé de M. d'Authelande, et de 

M* Petitjean, agréé de MMT Paulin et Lechevalier, a décla-

ré M. d'Authelande non recevable dans sa demande, at-

tendu que la différence des sujets traités dans les deux 

ouvrages et la forme de leur publication ne permettaient 

pas de confusion entre eux, que la similitude des titres 

ne pouvait lui causer aucun préjudice, et que sa préten-

tion devait être repoussée comme inconciliable avec le li-

bre exercice de la librairie. 

— M™" Poupier fabrique le papier chimique inventé par 

Fayard et Blayu et le vend daus un rouleau d'une cer-

taine forme et d'une certaine couleur dont elle a déposé le 

modèle au greffe du Tribunal de commerce. 

M. Laurençoh, fabricant, et M. Laurencel, pharmacien, 

vendéut le même papier chimique dans des rouleaux sem-

blables pour la forme, la couleur et la dimension aux 

rouleaux de Mm * Poupier, et celle-ci les a assignés devant 

le Tribunal de commerce pour leur faire faire défense de 

vendre à l'avenir le papier chimique dans des rouleaux 

pareils aux siens, et en condamnation à des dommages-

iutérêts pour réparation du préjudice causé jusqu'à ce 
jour. 

Le Tribunal, présidé par M. Ilouette, après avoir en-

tendu M* Rey, ugrééde M"' Poupier, et M* Frévillo, agréé 

de MM. Laureuçou^et Laurencel, attendu que les enve-

loppes employées par les défendeurs sont destinées à la 

vente du papier chimique, que ces enveloppes ont une 

analogie de forme, de couleur et de dimension avec celles 

dont la dame-Poupier a voulu s'attribuer la propriété en 

opérant le dépôt conformément à la loi; que l'ensemble 

do ces circonstances est de nature à amener une confusion 

entre les produits vendus par les deux parties, a fait dé-

fense à MM. i.auiençou et Laurencel do se servir à l'ave-

nir d'enveloppes analogues à celles employées par la dame 

Poupier, sinon a dit qu il' serait fait droit, ut les a condam-

nés aux dépens pour tous dommages-intérêts. 

— Qui donc a dit ; « Si tu n'as pas de pain, mange de 
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le a la boutique de ce marchand en quesiio- °
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lout a coup il croit voir le guigneur de sai^i, 

celui autour duquel il tournait, le mettre dan» ?
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8 sa b i<% se sauver. 

voiu 
Notre observateur suit le voleur, et bientôt il 1 

lever une langue à une autre boutique. 

Il raconte ces deux faits aujourd'hui au T u 
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me un autre qu il était en train de manger. 

M. le président, au prévenu
 :

 Eh bien ! "quW 
dire? " 4 8Z 

j ai suivi mon gaillard jusqu'au poste de la Bas- in 

je l'ai fait arrêter; on a trouvé la langue, fourré! '
et 

poche de derrière, et le saucisson sous sa hu„!
 aDs

 «t 

vra 
Le prévenu : Je suis un pauv' père de famille 

âge, criblé de deux enfants en bis âge et boTOn"8 ?* 
œil. 0 119 duo 

M. le président : Un père de famille comme vr..,. , 
honte de sa famille. Y0U8 esl I» 

Le prévenu : La faim, l'horrible faim ! 

M. le président : Vous avouez les vols au! >„<,. 
reprochés ?

 4 V0US
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Le prévenu: C'était pour nourrir mes enfants. 

M', le président : Avec du saucisson? L'un & A 

mois et l'autre un un. (Rires.) 1 

Le prévenu: Je suis incapable de voler de l'are 
des aliments, c'est le besoin. . °

en
'

! 

M. le président : Vous avez déjà subi plusieurs cm 
damnations pour vol. 

Le prévenu : Une fois un gigot et uno autre fois
 UM 

oie ; c'était pour ma famille. Je demande l'indulgence et 
l'estime du Tribunal ; j'étais sans pain. 

M. le président : Taisez -vous. 

Le prévenu : Obligez-moi des circonstances atténuantes 

en faveur que c'est de la chartuterie et pas de l'argent. 
Le Tribunal délibère. 

Le prévenu: Indulgence si vous plaît, pauv' père de 
famille crible d'un œil et borgne de deux enfants en bas... 

c'est-à-dire cribjé de....- je^ne sais plus ce que je dis, l£ 
motion.... 

Le Tribunal condamne le prévenu à treize mois de pri-
son et cinq ans de surveillance. 

— Le 6 février dernier, à neuf heures du soir, un agent 

de police en surveillance à la gare du chemin de fer du 

Havre, où étaient rassemblés un grand nombre d'émi-

grants attendant le départ de dix heures, remarqua par-

mi eux un gros gaiçon paraissant âge de dix-sept à dis-

huit ans, qui pleurait, silencieusement dans un coin. L'a-

gent s'approcha de ce jeune homme et l'interrogea sur la 

cause de son chagrin; l'émigrant ne pariait qu'allemand; 

l'agent se servit d'un interprète et apprit que le jeune 

garçon pleurait son argent qu'il prélendait lui avoir été 

escroqué par un sienr Reinhart, aubergiste logeur, rue de 

Strasbourg, 11; arrivé de la veille seulement, il préten-

dait être descendu chez cet aubergiste, lequel lui aurait 

fait dépenser 66 fr. en vingt-quatre heures. 
Aujourd'hui, le sieur Reinhart comparaissait devant le 

Tribunal correctionnel sous prévention d'escroquerie et de 

réception d'une fille de mauvaise vie. 
Il résulterait des faits de la cause que Jacob Eichmul-

1er (c'est le nom de l'émigrant) ne connaissant ni Par
i9

> 

ni la langue française, Reinhart aurait été son logeur, son 

restaurateur , son interprète , son commissionnaire en 

marchandises, son courtier en amour, en un mot un cicé-

rone le mettant à même de se conduire dans Paris et sur-

tout de s'y mal conduire ; puis le terme du séjour de son 

jeune hommé^ expiré, il lui aurait présenté une de ces n 

tes désignées vulgairement sous le nom de mémoire 
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Eichmuller avait été conduit, ainsi que nous 

dit, à l'aberge de Reinhart ; comme il ne pana» q 

mand, l'aubergiste lui offre ses' services, que noi ^ 

garçon accepte : il déjeune, il dîne, et le soir, 
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c
hrùëe'

s 

Son cornac le suit et le promené partout; 1^ ^ 
besoin de faire mettre ses papiers en règle, Re' ,

 cgrnJ
. 

charge et perçoit sa commission ; on était
 (

'
n
 V

af
t (soi-

val, notre jeune Allemand veut aller au bal; R
el

 j
ieU

$ 

vant celui-ci du moins) lui dit : « Non, ce sont ^ ̂  

de perdition, allons plutôt au Lyrique;»
 etl

.
on

\,
 se

 lais»
6 

que; il est vrai qu'après le spectacle
 Rel

 etrs-

enlraîner au bal; bien entendu que bal,
 s

P
t;C

einen
t. 

fraichissements sout offerts au cicérone gratui ^tré, 
En allant à l'établissement dansant, on avait

 g>(j[)(
s
ia

ii 

par hasard, une belle incounue; Eicli ™
ul1

 a ac
cep

tée
' 

épriseï l'avail inviiéeà venir eu bal,offrequ
e11

 ^zle 

Puis le couple s'était évadé et était allé sou^ 

cicérone, qui n'avait rien vu.
 A

 nrép8'4 ' 
On lui reproche d'avoir tout vu et même to J

ne D
uii» 

Bref, pour trois repas, une chambre P
enda

^
 aUire

 po" 
eeommission pour le visa des papiers et un ^ a» une 

de E 

pre 

Ulioi 

pour 

lonr 

L 

l'achat de trois montres destinées à être e P ^ 

Ri éail par notre jeune Allemand, celui-ci a uu f 

qu'il a été dit, une noie de 66 fr. ffiaanimet''
 e«i 

Les faits d cscroquwie n ont P
as

 P
afV" «Tnliart » * 

blis au Tribunal; mais, sur l'autrochot, 
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DÉPARTEMENTS. 

B0
. RHÔNE (Marseille). — On a reçu, avent-

^ nouvelle d'un affreux sinistre qui a eu lieu près de 

le paquebot à vapeur le Minho avait recueilli 

un certain nombre de voyageurs se rendant à 

r le iittora! de l'Andalousie. Près du dé-

tiibral'» 1, 

i Ualag" 
„i">ie locale su 

■ > navire s'est heurte contre un vapeur anglais d une 

^'''^nérieure à la sienne, s'est brisé et a coulé inumé-

''
F
 leiBent 'il était minuit

 au m
°ment où ce déplorable si-

^ttc a eu lieu • 
i lupart des voyageurs étaient couchés dans leur ca-

• et un grand nombre a péri sans qu'il ait été poasi-

fj les secourir. Une famille a perdu à elle seule cinq 

if es membres et sept domestiques. On manque, du 

le encore de détails sur ce terrible événem" * 3tlt. 

ve l'audience, qui n'avait été convoquée que pour procé-
der à la réception d'un serment. 

M. Sidney : Alors, j'espère que le public saura que 

nous ne sommes pas tous ici du même avis. 

Le lord-maire : J 'ai convoqué la Cour, parce qu'il était 

indispensable que M. Prcndergast prêtât serment aujour-

d'hui même. C'est l'objet do la convocation qui a eu lieu 

hier dans la soirée ; elle n'en avait pas d'autre. La Cour 

croit-elle qu'elle doive s'occuper d'autre chose ? (De tou-

tes parts : Non, non !) 

M. Sidney : Si c'est ainsi que la Cour entend mener 

ses affaires, plus tôt eile se séparera et mieux ce sera. 

L'audience est levée. 

ÉTRANGER. 

AsctETERRE (Londres). — On nous transmet de Lon-

ges détails suivants sur un incident qui s'est produit 

Jla Cour des alderraen de Londres, et qui nous initie aux 

jKEurs judiciaires de l'Angleterre : 

« La Cour des aldermen s'est réunie, vendredi dernier, 

[uruue convocation spéciale, à l'effet de recevoir le ser-

ment de M. Prendergast, Q. C. (Queen's Coroner), nommé 

membre du Tribunal des shénffs par la Cour du Common-

Couucil. ' 
t Aussitôt après la lecture des pièces constatant cette 

nomination, l'alderman Sidney se lève et dit : 

« .Nous avons été convequés pour recevoir le serment 

te M. Prendergast, sans indication d'autres affaires dont 

tous ayons à nous occuper, et je désire apprendre de Votre 

Honneur «i la Cour est ou n'est pas maîtresse du règlement 

de son audience ? Ceci est important, parce que c'est la 

première fois que nous nous réunissons depuis la présen-

tation au Parlement, par le secrétaire d'Etat, du bill qui a 

pour objet la réformation de l'administration intérieure de 

Londres. 

Le lord-maire, interrompant M. Sidney : Il n'est pas 

douteux que la Cour est libre de régler sou audience 

comme elle l'entend et do suivre son rôle. Si elle veut 

procéder au jugement de quelques affaires, je ne peux 

l'en empêcher. Mais je fais remarquer en même temps 

que, comme il est indispensable que M. Prendergast prête 

serment aujourd'hui, je crois qu'il serait convenable de 

ne pas entamer, d'autres affaires. 

M. Sidney : Je compte sur la courtoisie et la bienveil-

lance que Votre Honneur a toujours eues pour moi, et 

J espère que vous me permettrez de faire une motion pour 

quun certain bill goit renvoyé à l'examen d'une commis-

sion. 

Le lord- maire : Il faut d'abord que M. Prendergast 

prèle serment. 

M. Prendergast s'avance vers la barre et prête ser-
ment, 

gAussiiôt après l'accomplissement de cette formalité, 
ûus ! ea membres de la Cour se lèvent daus l'intention de 

emwier la séance, et le lord-maire se dispose à quitter 
Wauleuil. 

f. Sidney : Je crois voir que Votre Honneur obéit à un 
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 réclame, mais un droit que j'exerce, 
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 °r,. mai™, avec quelque vivacité : Je suis débout, 

cun J,j f m8B
uis levé, en observant le règlement, au-

gure de la Cour n'a le droit de rester assis. Je lè-

INSEB.TIONS FAITES EST VERTU DI LA E.OI DU % 
JANVIER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la 

Seine, en date du 4 février 1856. 
Le nommé Henri-Gaè'tan Ribou, âgé de 23 ans, né à Tours 

(Indre et Loire), ayant oVsmeuré à Paris, rue Chariot, 56, 

profession de commis banquier (absent), déclaré coupable 

d'avoir, en 1854, à Paris, commis les crimes 1° de vols au 

préjudice des sieurs Mallet frères, dont il était alors homme 

de service à gages; 2° de faux en écriture de commerce et d'u-

sage fait sciemment des pièces fausses, a été condamné, par 

contumace, à huit ans de travaux forcés et 100 fr. d'amende, 

en vertu des art. 147, 148 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 février 1856, 
Le nommé Joseph GUI , âgé de 35 ans, né à Londres, sana 

domicile connu, profession de rentier (absent), déclaré cou-

pable d'avoir, en 1854, enlevé, recèle ou supprimé un enfaut 

dont les noms sont restés inconnus', a été condamné, pjr eon-
¥ 

tumace, à six ans de réclusion, en vertu de l'art. 385 du Code 

pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 février 1886, 

, Le nommé Michel Denu, âgé de 24 ans, né à Still (Bas-

Rhin), sans domicile connu, profession de tailleur (absent), 

déclaré coupable d'avoir en 1854, à Paris, recelé sciemment 

des objets volés par une domestique au préjudice de sa maî-

tresse, a été condamné par 'contumace à sept ans de réclu-

sion, en vertu des art. 59, 62 et 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce fequérant, 

Pour le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 février 1856, 

-La nommée Françoise Rubrecht, âgée de 22 ans, néo à 

Wertoffea (Bas- Rhin), ayant demeuré à Paris, rue de Ba-

gne ux, 4, profession de domestique (absente), déclarée cou-

pable d'avoir, eu 1854, commis un vol, à Pans, au préjudics 

de la veuve Dumaux, dont elle était domestique, a été con-

damnée par contumace à sept ans de réclusion,, en vertu de 

l'art. 386 du Code pénal. 

Po .r extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 

en date du 4 février 1856, 

Le nommé Emile-Paul Bon, âgé de 23 ans, né à Cassel 

(Nord) , ayant demeuré rue Notre-Dame-des-Vtctoires, 40, 

profession de cle*« d'huissier (absent), déclaré coupable d'a-

voir, en février 1855, à Paiis, détourné au préjudice du sieur 

Chevé, huissier, dont il était alors clerc, des el'iets de commer-

ce qui ne lui avaient été rtmis qu'à la charge de représenter, a 

été condamné par contumace à sept ans de réclusion, en vertu 

ies articles 406 et 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. l.e procureur- général 

impérial, ce requérant, 

Pour le greffier eu chef: LOT. 

Extrait des minutesdu greffe de laCour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 lévrier 1856, 

Le nommé Achille ,Lebeau, âgé de 32 ans, ayant demeuré à 

Paris, rue Saint-Lszare, 129, profession d'employé (absent), 

déclaré coupable d'avoir, en 1855, commis à Paris le crime 

de faux en écriture privée et d'avoir sciemment fait ttsage des 

pièces fausses sachant qu'elles étaient fausses, a été condam-

né, par contumace, à sept ans de réclusion, en vert'u des ar-

ticles 150, 151 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 février 1856, 

Le nommé Etienne Tronquois, âgé de 28 ans, ayant de-

meuré à Paris, rue de Sèvres, 110, profession de garçon de 

magasin (absent), déclaré coupable d'avoir, en avril 1855, à 

Pans, détourné, au préjudice du sieur Dournot, dont il était 

alors homme de service à gages, une somme d'argent qui ne 

lui avait été remise qu'à titre do mandat, à la charge de la 

rendre, a été condamné, par. contumace, à sept ans de réclu-

sion, en vertu de l'art. 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

SOUSCRIPTION AU PAIR 

Des 10,000 actions de la Société phocéenne. 

Chez MM. B. ALLEGRI et C*, banquiers à Paris, 

rue Richer, 18. 

La SOCIÉTÉ PHOCEENNE, COMPAGNIE D'ARME-

MENTS MARITIMES , émet ses actions à partir du 8 avril 

courant. 
Les avantages que présente cette entreprise résul-

tent surtout d'une COMBINAISON NOUVELLE qui con-

siste à affecter au transport des marchandises des 

NAVIRES A VAPEUR d'un tonnage moins élevé que ceux 

dont font usage les autres entreprises analogues. 

Ce système assure aux bateaux de la Compagnie 

des CHARGEMENTS COMPLETS ET RAPIDES , et leur permet 

de multiplier les voyages dans l'intérêt d^Commerce, 

qui a surtout besoin de célérité. 

Chaque voyage donnant un bénéfice certain et 

important, il est facile de comprendre les résultats 

considérables que doit procurer aux actionnaires la 

combinaison adoptée par la SOCIÉTÉ PHOCÉENNE. 

Tous les navires devant être constamment assurés, 

aucune chance de perte n'est possible. 

Les développements immenses du commerce de la 

Méditerranée donnent les plus grands éléments de 

succès à la nouvelle entreprise. 

Toutes les compagnies d'armements maritimes 

constituées à Marseille ont vu en peu de temps DOU-

BLER et TRIPLER la valeur de leurs actions. La plupart 

ne distribuent pas moins de QUARANTE POUR CENT à 

leurs intéressés. 

La SociÉrÉ PHOCÉENNE est dirigée par des hommes 

d'une expérience éprouvée et d'une honorabilité jus-

tement reconnue. MM. ALTARAS, CAUNE et C% direc-

teurs et fondateurs de cette compagnie, ont d'ailleurs 

dans l'Orient et dans tous les ports de la Méditerra-

née des relations et des comptoirs où les chargements 

de leurs navires doivent toujours être préparés à l'a-

vance. 

Les membres du conseil de surveillance sont : 

MM. DE SULEAU , sénateur, ancien préfet des Bou-

ches-du-Rhône ; 

CANAPLE , député de Marseille au Corps légis-

latif, membre du conseil général, ancien 

président du Tribunal de commerce de 

Marseille ; 

F. PAIVANQUE , ancien député et président de 

t la chambre de commerce de Marseille ; 

RIGAUD , député et maire d'Aix. 

Malgré les hauts cours de toutes les entreprises 

d'armements maritimes, les fondateurs de la SOCIÉTÉ 

PHOCÉENNE n'ont pas voulu bénéficier des avantages 

que doivent inévitablement offrir les actions qu'ils 

émettent ; LA SOUSCF»IPTION EST OUVERTE AU PAIR ; 

seulement le chiffre des souscriptions sera réduit au 

prorata des demandes. 

CONDITIONS FINANCIÈRES . Les actions sont de 25o 

francs au porteur. 

Aucune demande n'est admise, si elle n'est accom-

pagnée d'un versement de 5o fr. par action. 

La répartition des actions attribuées aux souscrip-

teurs, ainsi que lé remboursement des excédants ver-

sés, auront lieu dans les huit jours qui suivront la 

clôture de la souscription. 

Un second versement de 75 fr. sera exigible à par-

tir de ce dernier délai. 

Les versements opérés par les souscripteurs dont 

les demandes seront réduites seront imputés sur le 

second versement. 

On souscrit : A MARSEILLE , aux bureaux de MM*. 

Altaras, Caune et C% directeurs-gérants,, rue Paradis, 

70 fr. sont payables en souscrivant. 

Les 70 fr. restant sont exigibles le 1" août pro-

«hain. 
MM. les actionnaires du chemin de ter peuvent 

souscrire à raison de 2 obligations pour 3 actions. 

Les autres obligations seront réparties aux sous-

cripteurs au prorata de leur demande. 

On souscrit rue Taitbout, n° 45. 

aautrse «le Parî» «Usa 9 Avril 185©. 

73 45.— Hausse » 45 0. 

74 —.— Hausse » 55 c. 

93 — .— Hausse » 23 0. 

fia courant, 

1 Fia oouract, 

AH gORtPXAWI 

3 0)0 j. n juin....- 73 45 

Dite, i"Einp. 1853. — -

Diio, S0 EmD. Î853. 73 75 

4 0]0 j. 2-2 ,'aept.. . 

4 1 T ! 18*5 

i'fftim 93 — 
Dito,î"Emp 18SS 

Dtto, 2°Euip. -1835. 94 — 

Act. de la Banque. . 40o0 -

Crédit foncier. . . . . , 723 — 

Crédit mobilier 1715 — 

Comptoir national..^ 630 — 

FONDS gTKANGEIlS. 

Naplas (C.Rotsch.).. 

Piémont, 1850... ., 93 50 

— Obi. 1853 61 50 

Rome, 5 0|0. . . . . . . 91 -

T urqak- , Eni'p.iSa L 

k TERME. 

3 oYoTr.^T™Trrrr 
3 0j0 (Etiipruiiït) 

4 ll2 0(0 

4 i[2 0(0 (Emprunt). . 

1030 — 

387 50 

75 — 

N
 FONDS DE IA VJfcLB, ETC. 

Obiigat. de la Vilft (Eisprunt 

■ do S5 ifiillio- s. 

— .HO'miUions. 1 

— 60 million^ 

Rente de la Vil4e.. . . 

Oblùgat.de la Seine.. 

Caisse hypothécaire. 
Palais del'lndusîiie.' 

Quatre cswi6«x 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS -DIVERSE 

H.-Fouris. de Bouc., 

Minea de la Loire, . . 

TissusdeiinMaberl. 

Lin Cohin 

Omnibus (B . soi.);... 

Docks Napoléon 

910 — 

197 50 

i- Plus 

73 75 1 74 — 

25i 94 25 j 93 50! 93 50 
_| ! 

Paris à Orléans 

Nord 

Est 
Paris à Lyon 

Lyon à la Méditerr.'. 

Lyon à Genève 

OuesS 

1360 — j Moii'tluçoi 

1056 25 [ Bordeaux 

1035 — | Sï-Rmïibertàlii 

1372 50 | Ardennes . . . . 

1670 — | GraissesKacàBt 

817 50 j Paris à Sceaux 

890 ~ [ Autrichiens. 

Teste. 

jjfitfL . .- 785 — | Sarde 

(S#and -Centrii ...... . 670 — [ Cen-tn 

710 — 

665 — 

650 — 

570 — 

930 — 
665 — 

La loyale acceptation de la réforme pharmaceutique par 

les pharmaciens devient pour elle un triomphe éclatant. 

Mais nous devons prévenir que des spéculateurs, non re-
inro-

isser 

3 de 

A PARIS , aux bureaux de MM. B. Allegri et C% 

banquiers, rue Richer, n° 18. 

Les souscripteurs des départements peuvent adres-

ser les fonds en espèces par les messageries, en billets 

de Banque ou en valeurs à vue sur Paris ou sur Mar-

seille, par lettres chargées à la poste. 

irons 
cour 

çus pharmaciens, sous le couvert d'un prête- nom, 

ciiant notre œuvre do réforme, ont cherche à faire j 

leur officine pour succursale de notre maison, en vi 

jouir immédiatement de ]a confiance publique. Afin 

ter à l'avenir toute nouvelle équivoque, nous déc 

que notre pharmacie du Faubourg-Poissonnière, 4 

de la maison), est la s^ule que nous garantissons < 

Ire nom et de notre responsabilité. H UKEAUXJ 

auteur do la Réforme pharmaceutique. 

■r- Lundi prochain, à huit heures du soir, il sera donné à 

la Saille Herz, rue de la Victoire, un grand concert au profit 

de l'Ecole de charité de la paroisse Saint-Jean-Saint-Frauçois 

du Marais. La composition dû programme ne laisse ri~n à 

désirer; nous y remarquons des noms aimés du public : M m" 

Frtzzolini, Lefébure Wely ; MM. Gardoni, Boltezmi, Lefort, 

Hormaïui ; M. Chaudesaigues pour la partie comique. . 
On trouve des billets citez M. Nadaud, bimitv.ir.l «es Ha-' 

liens, 17 ; M. Herz, rue de la Victoire, 40 ; et chez M Ik Lcnor-

maad, rue du Perche, 13; M°" Lefebvre Pontalis, rue de Ri-

voli 138; M me Dumont, rue Taitbout, 49: M me David Por-

taul't, rue Troncbet, 11 ; M"" la comtesse de Belbeuf, ruo de 

Lille, 63, dames patroue.sses. 

— OPÉRA. — Mercredi, avant-dernière 'représentation de 

Mme Tedesco, la 109' représentation de la Reine de Chypre, 

opéra chanté par Mme Tedesco, MM. Roger, Boimetiée, Marié, 

Coulon. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL Ï ÏALIEN. — Jamais succès ne fut plus 

grand ni plus mérité que celui de Médéa, acclamé par une 

foule immense. 

CRÉATION DE 26 ,5oO OBLIGATIONS DE 25o FRANCS 

Émises à 14© fr. — 7 fr. 5o d'intérêt. 

Chemin de fer de Graissessac à Béziers. 

Obligations de a5o fr. émises à 140 fr., intérêt 7 fr, 

5o c, jouissance du I ER novembre dernier (i er no-

vembre i855). 

Le coupon du i eI mai prochain appartient aux sous-

cripteurs. 

La souscription "est ouverte, à partir du 10 avril 

courant, au siège de la Société, à Paris, rue Taitbout, 

n" 54 ; à Londres, chez MM. C. Devaux et C', King-

William-street, n° 62. 

SPECTACLES BU 10 AVRIL. 

FRANÇAIS. — Tartuffe, le Jeu de l'Amour. 

OfÉRA-CoMiQtE. — Manon Lescaut. 

THÉATRE-ITAHEN. — Medea. 

ODÉON. — Michel Cervantes, le Lièvre et la Tortue. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fanchonnette. 

VAUDEVILLE . - Les Mémoires du Diable, le Rat de Ville. 

VARIÉTÉS. — M. le Sac et Mme la Biaise. 

GYMNASE. — Françoise 
PALAIS-ROYAL — Le Bourreau, le Roman, Un Monsieur. 

PORTK-SAINT-IIARTIN. — Lo Sang mêlé. 

AMBIGU. — Le Paradis perdu. 

GuîÉi —■ L'Enfant prodigue. 

TKÉATKB IMPÉRIAL' DU CIRQUE. — Relâche. 

FoÊiSS.— Mme Jordonne, Cricri, un Scandale, le Médecin. 

DÉLASSEMENS. — Vous allez voir, la Pensée. 

LUXEMBOURG. — M. Cha;>olard, Petit-fils de Rabelais, Manon. 

FOLIES-NOÛVELLES. — L'a Taxe, Mort et Remords, Deux Gilles. 

BOUFFES PARISIENS. — Tromb-Alcazar, Pepito, lo Thé. 

CIRQUE NAPOL'ÉON . - Soirées équestres tous 1. jours. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCES DES CRIÉES, 

IJœilB A PARIS 
m" de ». 

PROPRIÉTÉS, 

BOIS. 

E. IHJÈ'r, avoué à Paris, rue de 

Adi
u
j; ■ Louvois, 2. 

Wedp llon - le sameli 3 mai 1856, en l'an-
l0!i >nca a C !''ées du Tribunal civil de première 

p
 n

, Qk la Seine, en dix lots, 

Piniëre îi
r

.MAlso» sise à 1>ar
'
s

» ™e de la Pé-
1,u » contenant 670 mètres environ. 

A Mfin r.. odu
'<: 4,500 fr. 

Mise à prix 

" 

70,000 fr. D'mj ™, ~ " K IlA • iv,i/uv ir. 

1 rue | p*8*"" avec constructions sis à 
p., ® Cuurcelles, 2 ei 4; au coin de la rue 

. inniere r.n.,,o....... an ...\. on . WTklère > contenant 247'motres 90 cent. 

J'&W . *? à Pnî: 23 000 fr. 
!' lle . aven, 6] le «"«OrBSETÉ sise à Sablon-

commune 
(8ot

> louee)'
11
^'

 C0lUena
"

1 2
'
800

 mètres envi-

' fifn«»H!?? à
 P

r
'x: 80,000 fr 

se à Passy 

proximité de l'avenue di 

iy, contenant 

•D'un/tL80 » Prix: 80,000 fr. 
d*B "lLM A,SOX »vezjaru in, sise 
ipératr r" 13 à proximité de l'i 

''N- . 

^-ri »
 e

-
de
 ''a™ de Neuu 

>rfenviro„. 
Ult brut: 1,200 fr. 

„ 5« r,. Mise à orix • 20,000 fr. 

is à Paris, avenue 

iCl ^ade'.„COUlenaiIt i 'm «'êtres environ, 

•roi, >ue
 a

 côte de la propriété de M. Mon-

Mise à prix : 90,000 fr. 

6° D'une MAÎSSOW avec jardin, à Paris, rue 

de Courcelles, 75, contenant 671 mètres 25 cent. 

Produit brut : 2,000 fr. 

Mise à prix : 25.000 fr. 

7" D'une grande et belle I^HOPItlETE avec 

jardin anglais et potager, sise à Paris, rue de 

Courcelles, 73, contenant 7,972 mètres environ 

(non louée; vacante depuis le décès de M. Her-

man). 
Mise à prix : 300,000 fr. 

1° Une MAISON sise à Paris, rue du Val-

Sainte Ca herine, 23. 

Produit brut: 14,150 fr. 

-Mise à prix: 160,000 fr. 

9° D'un SSOIS dit le bois Thomas: sis à Uron 

(Somme), contenant 49 liée ares 38 ares. 

Mise à prix : 50,0u0 fr. 

10° D'une PROPRIETE sise à Cannes (Var) 

et jardin, contenant 4,000 mètres. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser : 

A Paris, à M" E. HUEV, avové, dépositaire 

d'une copie de l'enchère, rue de Louvois, 2; 

Et à M* Angot, notaire, rue Saint-Martin, 88. 

1 15643) 

DEIX MAISONS ET JARDIN 
Etude do fil' UBVANT, avoue à Pans, rue de 

la Mo maie, 9. 

Vente sur licitation, (m l'audience des crises, le 

mercredi 23 avril 1856, deux heures de relevée, 

1" D'une H&fSOJM sise à Paris, rue do la 

Tour-du-TempUi, 18 ; revenu susceptible d'aug-
mentation, 7,180 fr. 

Mise à prix ; 50,000 fr. 

2° D'une MAISON sise à Puteaux, rue de Pa-

ris, 66, avec grand jardin d'agrément, avec ar-

bres fruitiers, constructions, d'un revenu de 1,160 

francs. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A B' DEVANT, avoué poursuivant, rue de 

a Monnaie, 9 ; 

2° A M" Lefer, notaire à Pans, rue Saint-Ilono-

ré, 290; 

3" Sur les lieux pour visiter. .(5622) 

PROPRIÉTÉ A LA \1LLETTE 

Etude de H* DUCHE), avoué à Pans, rue Nve-

des-Peiits-Champs, 45. 

Adjudication, en l'audience des saisies, au Pa-

lais-ue-Jusiice, à Paris, le jeudi 8 mai 1856, deux 

heures de relevée, 
D'une PROPRIETE, cour et jardin sis à la 

Villetie, rue de Valencieunes, 8. 

Mise à prix: 10,000 fr. 

S'adresser peur les renseignements audit M* 

D1.CUE, avoué. (5647) 

CHAMBRES IT ÉTCDIS DE NOTAIRES. 

• PROPRIÉTÉS EN TOURAINE 

A vendre à l'amiable, une grande et BilLLE 
TEIUtB, à 25 kilomètres de Tours et à 8 kilo-

mètres du la station du chemin de 1er. 
Magnifiquo CHATEAU style renaissance avee 

tours et tourelles, reconstruit à neuf et richement 

décoré. 
- PAHC clos de 100 hectares eu bois et prairies 

traversées par une rivière empoissonnée. 

225 hectares de bois et semis faisant suite au 

parc. 
Six fermes louées en argent eî à moitié fruits. 

Contenance totale, 620 hectares. Revenu net, 

22,000 fr. ; 50,000 fr. de vieilles futaies, chasse 

à tir et à courre comiguë à une forêt de 1,500 

hectares. 

S'adresser à 11" SENSÏER, notaire à Tours. 

 ;(5589) 

MAISON A BELLEVILLE 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires à Paris, place du Cliàle-

let, par H* DU UOUfeSET, l'un d'eux, le 
mardi 22 avril 1856, à midi, * 

D'une MAISON sise à Bellev'illo (Seine), rue 

de rOrillon, 26. 

Produit : • 3,600 fr. 

' Mise à prix: 30,1.00 fr. 

S'adresser audit Sï1 DU HOUMSKT, rue Ja-

cob, 48, et sur les lieux pour visiter la propriété 

 .(5568/ 

MAISON m CAMPAGNE v RRIM 

Adjudication, en la Chambre des notaires de 

Paris, le 15 avril 1856, à midi, 

D'une élégante MAISON DE CAMPA 4» ME 
de construction récente, siîo à Bruuoy ( Seine-et-

Oise), station du chemin de fer de Lyon. Entrée 

en jouissance immédiate. 

Mise à prix : 14,800 fr. 

Une seule enchère adjugera. 

S'adresser : 

1° A Brunoy, à M. Masillier, pour visiter la pro-

v S*. "■<?» ,--* ■< (.«^tïfiv . , - ■.. 

priété ; 
. 2" El à Paris, à M' MOCOï'ARD, notaire, 

rue de la Paix, 5, chargé de la vente. (5567) 

ST-GER1ÏAMÎHAYE. - &t 
MAISON, entre cour et jardin, avec écurie et 

remise, sise à Saini-Germain-en Laye, rue des 

Ursnlines, 37, à vendre moyennant 36,000 francs 

ou dix annuités de 4,500 fr. chacune. 

S'adresser à H* CUEVAEElEti, notaire, à 
Sdint-Germain-en-Laye. .(5616)* • 

Ventes mobilières 

ÉTARL
NT

DUS VIDANGES DE PAiUS 
A vendre pbr adjudication, e" l'e u ie et par le 

ministère de M'' «OUDCUACX, 1 otaire à Pa-

ris, rue Sainio-Anue, 18, le lundi 14 avril 1856, 

à midi, 
L'établissement connu sous le nom de COU-

PAWN1B UENERAUE DES Y IDA NU ES 
DE PARIS, ayaiil-sen siège principal à Paris, 

boulevard des Italiens, 9, et une succursale à Yau-

girard, rue de Sèvres, 197, et ruo de Grenelle, 31, 

avec l'achaUndugo tt le matériel d'exploitation. 

Mise à i.rix : 25,000 fr. 

S'adresser kudit Me Ci^UDCai.^ux, et à M. 

Beilaguet, rue Montmartre, 111. ■(U.Oil)* 

C i ïiÀ DU 111DI 'MSCIIEK 

ET DU CANAL LATÉRAL A LA GARONNE. 

MM. les actionnaires do U Compagnie sont pré-



\enus, aux termes de l'article 3S des statuts, 

qiAine assemblée générale ordinaire etextraordi 

>. aire est convoquée |io r lo lundi 28 avril pro-

«.liaiir; à quatre heures d'à l'après-midi, au siège 

<
!
c la Société, piaco Vend &me, 18, à Paris, à l'ef-

fet d'entendre In rapport du conseil d'administra-
tion et de statuer : 

i" Sur les comptes annuels do la Compagnie ; 

i 2" Sur des modifications à introduire dans le* 

Statut*, et sur les voies et moyens à prendre; 

3° Enfin, sur les pouvoirs à donner au conseil 

«l':uim"iistration, conformément aux paragraphes 

45 et 10 do l'article 25 des statuts. 

Pour faire partie de l'assemblée générale, il faut 

éirc propriétaire de 40 actions au moins, et en 

. faire le dépôt quinze jours avant l'assemblée. 

Ces dépôt? seront reçus de dix à trois heures, à 

Paris, a la Société générale de Crédit mobilier ; 

A Bordeaux, allées do Tourny, 33. 

Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire de là Compagnie, 

.(15480) G* POUJARD'HTEU. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

DES ALCOOLS DE L'ALGÉRIE 
Le directeur gérant de la compagnie générale 

dès AlcooSsB tits l'Algérie a l'honneur de con-

voquer mus les actionnaires de ladite compagnie 

en assemblée générale extraordinaire, conformé-

ment à l'article 4âl des statuts sociaux, pour le 

taniodi 26 avril courant, à une heure de l'après-

midi, au siège de la société, ruo de la Chausséc-

d'Antin, 21. 

La délibération aura pour objet des modifna-

l ions relatives à la gérance et aux statuts de la so-

ciété. -

Tous les porteurs d'actions doivent déposer 

leurs titres et | ouvoirs BU siège de la société dix 

jours avant la réunion, ely retirer le récépissé qui 

sert de carte d'admission, conformément à l'arti-

cle 47 des statuts. (15181) 

CHEMIN DE FEU ET HOUILLÈRES 

DE PORTES ET SÉNÉC1AS. 
MM. les actionnaires sont prévenus que le dé 

pô des actions n'ayant pas atteint le chiffre néces-

saire pour valider les délibérations, l'assemblée 

générale ordinaire fixée au samedi 12 courant e+t 

remise ou samedi 26 avril, à huit heures du soir, 

chez Lemardelay, rue de Richelieu, 100. 

Cette assemblée aura lieu irrévocablement, quel 

que soit le nombre des actions déposées. 
Les cartes déjà délivrées pour les précédentes 

convocations serviront pour l'assemblée du 26 

avril. .(15482) 

nombre suffisant d'actionnaires pour délibérer, 

une nouvelle réunion aura lieu le mercredi 16 a-

vril courant, à deux heures et demie précises, dans 

In salle Sainte-Cécile, rue de la Chaussée-d'Ahtin 

49 bis. Le conseil de surveillance engage MM. les 

actionnaires à s'y rendre exactement. (15478) 

ira 
CHOCOLAT Bromo-ioduré et Bromo induré fer-

reux contre la maigreur elles mauvaises digestions. 

PILULES et SIBOP Bromo-iodurés et Bromo 10-

durés ferreux, à la pharmacie, rue de la Chaussée 

d'Amin, 34, à Paris. 

L'Académie de Médecine en a porlé ce témoignage : 

« On no peut révoquer en doute la puissante 

« influence de cetle médication nouvelle sur la di-

« gestion ot la nutrition'; les malade», au bout 

« de quelques semaines d'uàage, reprennent leurs 

;c facultés digestives et de l'embonpoint. » 

.(15i47)* 

BANQUE D'ESCOMPTE c^ifi 
La réunion des actionnaires do la Bancgne 

d'Escompte dn petit Commerce du 2 

courant n'ayant pu avoir de résultat faute d'un 

RUE. 

D 'ENGHIEN, 

48. 

Chacun est libre, 

DE FOY 

~^ff^ La Copahine Mège 
apprmrf ée par l'Académie de Médecine 

w
 est si active qu'une seule Boite, en moyenne , , 
guérit les maladies.... et pertes blanches sans nausées 

ni coliques. nepôt gén.,ph. des Panoramas, r. Montmartre.151. 
Exiger toujours le Cachet et la signature G. JOZEIU. 

(15284;* 

INNOVATEUR-FONDATEUR 

MEDAILLE 
'ARGEJVT . 

4844 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Ponr la Fabrication do Chocolat do Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières- 1 

soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une ren'n 

mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent 1 

consommateurs par le chiffre de sa vente , qui s élève annuellement à près d' 

million de kilogrammes. un 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-ello devenuo la meilleure garantie d 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

T,e Chocolat-Menier se trouve dans toutes les villes de France et de l'Étran 

un 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de 

-chez M. de FOÏ,—de vériner, A L'AVANCE, le» notes et documents qu'il transmet. 

LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

Les dots et fortunes, — chez lu/, — sont toujours : Titres authentiques â l'appui et contrôle 

Cette honorable maison est, sans contredit, la 1" de l'Europe. Ses immenses relations et ramifications, dans les classes élevées de la société, s'étendent en ANGLETERRE , en ALLEMAGNE , en BELGIQUE et aux ÉTATS-UNIS. (A/fran^ 
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La publication légatlt etee Actes <Jo Société est obligatoire damai la QAStK'XTto DUS XBIBCKAtJX, &.S3 DBOIï et 1© JtOVKTKAI* «ÉXKBAL M-AVWiCUum. 

Veaï«s mwbMS ^rea. 

VENTES PAR AUTORITE 1)K J C8T1CE. 

Eu l'hôtel des Commissalres-Pri-
■eurs, rue Ros8ini ,a. 

Le 10 avril. 
Consistant en chaises, fauteuil?, 

tabla» commode, etc. («si) 

Consistant en comptoir, tables, 

fauteuils, chaises, etc. (3992) 

Le u avril. 
C mêlant en chaises, commode, 

, secrétaire, etc. (4993) 

nt n comploir avec nap-
i, balances, ete. (1994) 

chaises, 
(4995) 

omptoi-

Consis 

en tables, 

cuisine, etc. 

Rue de Navarin, 13. 

'Le n avril, 
dant en tables , chaises, 
ie, loiiclte etc. (4996) 

maison sise à Paris, rue 
de i'iichiquier, 36. 

Le il avril, 
slâot en comptoir, souliers, 
;, fauteuils, elc. (4997) 

place publique de Bati-
giiOlles. 

! e. 1 1 avril, 
sjaftt ni tables, chaises, 
■cviiincdi , etc. ' (4998) 

teJ-dcS Commissaires-Pri-
eurs, rue Rossini, 6. 

Le 12 avril, 
sîant en comptoirs, rayons 
y fer, bureau, elc. (4999) 

E 

rnei' 

Jiï» DKLEU'ZE, successeur 
îgène Lel'ebvre, agréé.rue 

l'iMbnliBàitrc, 146. 

'"D'une délibération prise par MM. 
lès actionnaires de la Caisse d'U-
>.iim rnitfniereiale, connue sous la 
raUÔu sociale LUS1N, LEGËNDUE 
el C« réunis en assemblée générale 
Je trente et un mars mit huit cent 
einquanie-six, enregistré, 

<iPP
trki>IXOIS , administrateur 

nroV 'Soire, donne lecture des let 
(ces de H. Cusin cl de M. Legendre, 
«nnîenaht leurs démissions de 
r-ints de la société; l'acceptation 
de ces démissions est mise aux 
voix • l'assemblée déclare les ac-
ceBter à l'unanimité, tous droits 
de la société réservés; est et de-
meure dissoute à compter du JOUI 

d» la délibération extraite, la so-

ciété en noms collectifs et en com 
aUndde ayant cx 'Slé entre id. Casi-
mir Legendre négociant, demeu 
raùt I Paris,, rue Laffille, 27 ; M 
Etienne - Aimé - Dominique Çusin, 
négocient , demeurant à Paris, rue 
Laffllte, 27, et les propriétaires 
d'actions, sous la raison sociale 
CCS N, LEGENDRE et C", et la dé. 

(.mination de Caisse d'Union com 
rciale ; ladite société torniée cl 

constituée" par acte reçu par M" 
Chaùdrn et son collègue, notaires 
•ï Paris, ou déposés en l'étude du-
fll M« Chaudru les seize avril et 
v u-i-deux juin mil huit cent qua-
ïante-six, et le vingt-trois mars 
mil huit eent quaranle-iieuf. 

M d'Epinois c
5

l nomme hquida-

iBi'ir delà société dissoute, avec les 
pouvairs les plus larges que puisse 
comporter celte qualité , notam-
ment ceux de. i ransiger et çompro-
ma tre En cette qualité, il proeô 
Sera à ia liquidai ion et a la réalisa-
ttondes valeurs BOOWBS , sans que 

es indications ci- après, et qui ont 

nour obiet seulement de satisf-
p Li oinces am réclameraien. _ aux pences qu.«

 eire 
,
'°,

U
 .° s .Smme apportant une res-

8
,dir^escomnie«w à l'étendue du 

on i " est investi ; en oon-,,ouvoi dont u, t» ^ 

"^"ence, n c,
 uu

 „
 e UM el dt

. 

\rièls panieliS'et déllni-

^JîTcSnienUf £» M
(:e

P
,er loul,! 

me, a L»P st' ■îg.gtenient, consen-

transport» subrogation 
lu

 n
!
 i l' celles avec ou sans 

1 1
,
 u

',,1 ,"
r
 toutes créances 

frftffi sers, eonsenth partout ou besoin 

? ««S
 U

ou i&ai?.s, 
cordais amiables V u

 Dai ' 

recevoir toutes WJ'Vnnue de 
ment, nricler avec la *£gl&j& 
hanee u-ut comp'e.ï verser ou es 
sommes, les recevoir et en donner 
uuiitiiiice, siuner tout mandat, y 
faire tout dépùt de valeurs, rece-
voir Unîtes avanei s faites sur les 
valeurs, les router, enlln faire avec 
celte adininisiraliou touttsles opè 
râlions auiorisét B par ses s,.ului s, ré-
silier el consentir tous bauxel touli> 
sous -locations aux conditions quV 

îuiiera les meilleures, compromet-
ira «a 'France ou à réiran|«r BUI-

toutes instances sociales ou autres,' 
désigner des arbitres, leur conférer 
les pouvoirs de juges souverains et 
d'amiables compositeurs, proroger 
tous délais, céder etréaliser en bloc 
ou en partie, aux enchères, par le 
minisi ère d'officiers publics ou à l'a-
niable, l'actif social de toute na-
ture, clientèle, mobilier, créances 
et droits quels qu'ils puissnt être, 
et recevoir en paiement, avec ou 
sans terme, soit des -.espèces, soit 
des valeurs mobilières ou immobi-
lières, notamment des actions, des 
intérêts commanditaires ou des 

obligations, faire telles opéralions 
nouvelles que rendrait utiles l'inté-

rêt des affaires engagées. 
Au cas où le liquidateur recevrait 

en paiement de tout ou partie de 

l 'actif social des titres d 'obligalions, 
d'aclions ou tous autres qui, par 
eur naturelet leur quotité, pour-

raient être réparties ertre les ac-
tionnaires dans la proportion de 

leurs droits, la prochaine assem-
blée générale sera consultée sur le 
point de savoir s 'il y aura lieu de 

laireeette répartition; si la décision 
est affirmative, les actionnaires de-
vront faire connaître leur option 
dans la huitaine, sans autre avis, 
et retirer les titres afférents aux 

actions doutils sont propriétaires; 
le surplus desdits titres sera réalisé 
par les soins du liquidateur, et le 
produit remis aux Intéressés qui 

n'auraient pas fait connaître leur 
option, ,par modilicalion à l'art. 46 

des statuts ; e!, en raison de la dé-
mission antérieure des gérants, 
i'aetif en liquidation sera réparli 
exclusivement aux propriétaires 
d'aclions. 

Nonobstant la dissolution de la 
société , l'assemblée générale des 
actionnaires continue à représenter 
l'universalité des intéressés, et elle 

sera convoquée tous les six mois, à 

la diligence du liquidateur, si une 

assemblée précédente n'en a autre-

ment décidé ; le conseil do surveil-
lance actuellement existant conti-
nuera ses fonctions. 

En cas de décès, de démission ou 
d'empêchement du liquidateur, il 

sera pourvu, sur simple requête à 

cet effet présentée par la partie la 
plus diligente h M. le président du 
Tribunal civil de la Seine, à la no-
mination d'un liquidateur provi-
soire, lequel, indépendamment de 
toutes autres mesures administra-
tives, devra immédiatement con-
voqutr l'assemblée générale pour 
être procédé à la nomination d'un 
nouveau liquidateur. Le liquida-
teur est autorisé, un mois après 
une répartition annoncée en as-
semblée générale, à déposer à la 
caisse des consignations les som-
mes qui n'auront pas été touchées 
par les intéressés; il sera valable 
ment libéré par le fait seul de ce 
dépôt, sauf aux intéressés à se 
pourvoir, ainsi qu'ils aviseronl, 
(jour en opérer le retrait. L'article 
si des statuts sociaux est abrogé, 
l'article 50 continuant à recevoir 
son exécution. 

Pour extrait : 
Signé : DELEUZE. (3608) 

M. Vernet pour le remplir de son 
apport, à raison de trois francs le 
mètre superficiel, sous la condition 
que cette attribution serait dimi-
nuée ou augmentée d'autant de fois 
trois francs qu'il y aurait de mètres 
en moins ou en plus d'un million, 
«uivant l'arpentage à faire lors de 
1 1 réalisation. 

Les trente mille actions restant 
sont destinées à former le fonds de 
roulement. 

La durée de la société a été fixée 
a vingt années, qui commenceront 
du iour où la société sera définiti-
vement constituée par la souscrip-
tion du dixième du capital social. 
Elle pourra être prorogée sur la 
demande du gérant ou des mem-
bres du conseil de surveillance; la 
dissolution de la société aura- lieu 
de plein droit, si les pertes excè-
dent la moitié du capital social, si 
elle pourra encore avoir lieu par 
suite du décès du gérant. 

M. Vernet s'est réservé la faculté 
de convertir ladite société en so-
ciété anonyme, et d'y apporter 
tous changements et modifications 
qu'il jugerait convenables ou qui 
seraient exigés par le gouverne-
ment. 

Pour faire publier ledit acte de 
sociélé partout où besoin serait, 
tous pouvoirs ont été conférés au 
porteur d'un extrait. 

(3626) Signé : VERNET. 

ciété : i» La jouissance duôit fonds 
de commerce de fabricant de selle-
rie, comprenant la clientèle ou a-
chalandage, le mobilier industriel 
et les oui ils et ustensiles. La pro-
priété de ce fonds a été réservée à 
M. Trousselle, qui le reprendra à la 
Un de la sociélé: 2° et une somme 
de vingt-cinq mille francs. 

M. Eusminger a apporté à ladite 
sociélé des rnalières premières el 
des marchandises pour une somme 
de quatre-vingt-cinq mille francs, 
d'après l'estimation amiable qui en 
sera l'aile entre les parties. 

Les associés auront tous deux la 
signature sociale. 

Pour extrait : 
Signé : HtilLLlER. (3621) 

D'un acte passé devant ledit il 
Fovaid et son collègue, notaires à 
Paris, le sept avril mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, 

Il ré8u!le que la société dite So-
ciété territoriale d'Adamville, dont 
les statuts ont été élablis par acte 
reçu par le même notaire le quatre 
dudit mois d'avril, a été définitive-
ment constituée par suite de la 
souscription jusqu'à concurrence 
de six cent mille francs, exigée par 
i'article 2 duoil acte de société, 
pour la constitution de ladite so-
ciété. 

Pour faire publier ledit acte de 
constitution, tous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'un extrait. 

(3627) Signé: VERNET. 

Suivant acte passé devant M» Fo 
vard , qui en a minute , et son 
collègue, notaires à Paris, le quatre 
avril mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

M. Hippolyle VEIINET, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Ri-
chelieu, 47, a établi entre lui et les 
personnes qui adhéreront aux sta-
tuts par la souscription ou la prise 
des actions, une société en com-
mandite et par actions ayant pour 
objet l'exploitation, tant par la 
vente que par toutes opérations de 
banque, de terrains situés plaine 
de la Varenne-Saint-Maur. 

Cette société a pour litre : Société 
territoriale d'Adamville. 

Le siège en est tixé à Paris, rue 
Drouot, 15. 

La raison sociale est H. VERNET 
et C«. 

M. Hippolyle Vernet est seul res-
ponsable et a seul la signature so-
ciale; les futurs actionnaires n'é-
tant que simples commanditaires, 
et ne pouvant, dans aucun cas, être 
engagés au-delà de leurs actions m 
êire soumis à aucun appel de fonds. 

M. Vernet a apporté à la Bociélé 
la promesse de vente à lui faite par 
M. Jacques-François Adam, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
de Milan, 7, d'environ un million 
de mètres à douze cent mille mè 
très de terrains situés plaine de la 
Varenne-Saint-Maur, arrondisse-

ment de Sceaux (Seine^ , suivant 
acte sous signatures privées, lait 
double à Paris le premier décem-
bre mil huit cent einquanle-cinq. 

Le fonds social a été tixé a dix 
millions de francs représentés par 
-oixanle mille actions de cent Irancs 
chacune, numérotées de un a soi-

'^cnTc 'mille actions libérées de 
toit versement ont été attribuées a 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-huit 
mars mil huit cent cinquante-six, 

enregistré à Paris, le quatre avril 
mil huit cent cinquante-six, folio 
57, case 4 ,V-rso, par Pommey, qui 
a reçu six francs, décime compris, 
el dont un extrait est déposé au 
greffe du Tribunal de commerce de 
Paris, el affiché conformément à la 
loi, M. Louis-Prosper l'IESVAUXel 
M. Alexandre -Eugène PIESVAUX, 

tous deux frères, fayetiers-embal-
leurs, demeurant à Paris, passage 
de la Trinihj, rue des ArtB, 74, oui 
formé une société en nom collectil 
ayant pour objet l'exploitation d'un 
fonds de marchand layetier-em-
balleur existant dans ladite maison 
depuis soixante ans, et qu'ont suc-
cessivement fait valoir MM. S1ROT, 
ROBINET et PIESVAUX, père des 
associés. 

La durée de celte sociélé est de 
neuf ans et neuf mois, qui ont com 
mencé à oourir le premier avril mil 
huit cent cinquanie-six, et Uniront 
le premier janvier mil huit cenl 
soixanle-six. 

La raison et la signature sociales 
sont : PIESVAUX frères. 

Le siège de la société est au lieu 
de l'établissement à Paris, passage 
de la Trinité, rue des Arts, 74. 

Chacun des associés aura la signa-
ture sociale, dont il ne pourra faire 
usage que pour des affaires de ia so-
ciété inscrites sur les registres, sans 
pouvoir, sous aucun prétexte, sous-
crire ou endosser aucun effet de 
commerce poar le compte delà so-
ciété. Tous engagements de celte 
nature, s'il y a lieu d'en contrac-
ter, ne seront valables qu'autant 
qu 'Us auront élé signés par les deux 
associés individuellement. 

Pour extrait : 
A.-E. PIESVAUX, 

L .-P. PIESVAUX. (3624)— 

Suivant acte reçu par M« HUIL-
LIER et son collègue, notaires à Pa-
ris,»! trente-et-uu mars mil huit 
cenl cinquante-six, enregistré à Pa-
ris, quatrième bureau, le cinq avril 
suivant, folio 38, verso, case I, par 
Saulnier, qui a perçu six francs, 

M. Henry EUSMINGER, fabricant 
de sellerie, et M. Louis-Acliille-
FrançoisTROUSSELLE, ancien com-
mis, demeura»! lous deux à Paris, 
rue Lalayette, 49, ont formé entre 
eux une société en nom collectif 
pour l'exploitation de la fabrique 
de sellerie, situe à Paris, rue La-
fayelte, 49, sous la raison sociale 
HENRY et TROUSSELLE. 

Cette société a été contractée 
pour deux années conseculhes a 
partir du premier juin mil liuii 
cent cinquanle-Bix, et Bon siège a 
élé llxô à Paris, nie Lofayelte, 49. 

M. Trousselle a apporté à la so-

D'un procès-verbal de délibéra-
tion prise en assemblée générale 
extraordinaire, le vingt-sept mars 
mil huit cent cinquante-six, par 
les actionnaires dé ia sociélé la 
Coutellerie française , constitué 
sous la raison sociale SOMHELET, 
DANTAN et C», dont une copie, dé-
livrée par le président du bureau 
de ladite assemblée, et enregistrée 
a élé déposée pour minute a M 1 

Bertrand Maillefer, notaire à Paris, 
suivant acte reçu par lui et l'un de 
ses collègues, le neuf avril mil huit 
cent cinquante-six, 

Il a élé extrait ce qui suit : 
Art. 5. 

Les actions de la société, qui 
étaient de cinq cents francs, son 
converties en actions de cent francs 
payables: moitié, ou cinquante 
francs, en souscrivanl, et l'autre 
moilié à des époques qui seront 
déterminées par la commission de 
surveillance. 

Les actionnaires actuels souscrip-
teurs de la première moitié du ca-
pital social devront faire les ver-
emenls nécessaires pour complé 

1er le paiement de la première moi-
lié sur le montant des actions par 
eux souscrites. 

Néanmoins, il leur est accordé 
option entre les deux 'modes de 

versement ci-après : 
Ou faire immédiatement un ver 

sèment plus imporlant de moilié 
ue l'appel qui pourrait avoir lieu 
n vertu de l'article 9 des statuts 

(cent cinquante francs par aclion), 
et au moyen duquel ils auront des 
lires entièrement libérés de la pre-
mière moitié et négociables, 

Ou accepter la fixation de trois 
époques de libération dans le cou-
rant de la présente année, soit cin-
quante francs le premier juin pro-
cliain, cinquante francs le premier 
septembre et cinquante francs le 
premier décembre suivants. 

Les versements en retard seronl 
passibles d'un intérêt de cinq pour 
cenl par an. 

Les actionnaires actuels devron; 
déposer immédiatement leurs litres 
au siège de la société pour être 
échangés contre les nouvelles ac-
tions. 

11 leur en sera donné récépissé. 
Remise leur sera faite, le plus lût 

qu'il Bera possible à la gestion, de 
leurs nouveaux litres dans la pro 
portion de cinq sciions nouvelles 
de cent frapcB pour une action an-
cienne de cinq cents francs. 

Bien entendu, ceux desdifs ac-
tionnaires qui opteront pour la li-
bération en juin, septembre et dé-
cembre, comme il est dit ci-dessus, 
ne recevront leurs titres qu'après 
le paiement entier de la première 
moitié, soit cinquante francs par 
chaque action de cenl francs. 

Comme conséquence de la con-
version . des actions présentement 
arrêtée par l'assemblée, les modi-
fications Buivanle3 sont apportées 
aux slatuls, savoir : 

A l'article 7 : Le capital social 
est fixé à la somme de trois mil-
lions. 

Il est divisé en trente mille ac-
tions de cent francs chacune. 

Les articles 9 et il sont an-
nulés. 

A l'article 22: Les membres delà 
commission de surveillance seront 
choisis parmi les actionnaire pro-
priétaires de cinquante actions. 

A l'article 27: H faudra, pour 
êlre admis aux assemblées généra-
les, être propriétaire de cinquante 
actions. 

Et généralement, en ce qui lou-
che loul ce qui concerne le nombre 
el le chiffre des actions dans les 
statuts, en quintuplant les énon-
ciations numériques qui y sont sti-
pulées. 

Pour extrait : 

L. BALLOT, 

Président de la commission 
- (3620) de surveillance. 

reau, le deux avril mil huit cent 
cinquanle-six, folio 27, recio, cases 
' et 4, reçu cinq francs, pluB un 
franc pour deux décimes , signé 
Maillet ; 

MM. IIA1M, WOB.MS et Moïse 
GROMBACH, négociants, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-Sainte-Ca-
Iherine, 6, ont prorogé jusqu'au 
douze octobre mii huit cent soixan -
lé-deux la durée de la société exis-
tant entre eux sous la raison so-
ciale WOilMS et C", et soin conve-
nus que celte sociélé aurait pour 
objel le commerce de toute espèce 
d'articles de quelqu 
fussent, au choix 
seul. 

Pour faire publier ledit aclc, lous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un éxtrait. 

Pour extrait : 
(3522) Signé : AUMONT. 

Suivant acte sous seings p'rivés 
en date à Paris du Irenle mars mil 
huit c'eut cinquanle-six, dont un 
original a été déposé pour minute 
àM e Gossart, notaire à Paris, par 
acte du deux avril mil huit cenl 
cinquanle-six, enregistré, 

M. Jean-Charles GIRAHDON, an-
cien commissionnaire de roulage, 
demeurant à Neufchfiteau (Vosges), 
et M. Jérôme - Ladislas ,K1ENIE-
WICZ, ingénieur civil, demeurant à 
Nancy, ont formé une société en 
commandite, ayant pour objet l'é-
lude d'une ligne de fer à vapeur à 
une voie, de la gare de Donjeux 
(Haute-Marne) à Bains (Vosges). 

La raison sociale est GIRARDON 
et C«. La sociélé est délinitivemenl 
constiluée, à partir dujonrdudil 
acte ; elle aura la durée nécessaire 
pour faire les vtudes complètes de 
celle ligne, et prendra Un lors de 
la constitution de la société défini-
tive, ayant pour objet la conslrue-
Uon et l'exploitation du chemin de 
fer, sans pouvoir excéder un délai 
de quinze mois. 

Le fonds social est fixé à soi-
xanle-qUinze mille francs, repré-
senté par sept cent cinquante parts 
d'inlérèls de cent francs chacune. 

La sociétéest administrée par M-
Girardon, avec le tilre do direc-
leur, et par M. Kieniewîcz, avec le 
litre d'ingénieur directeur. Les di-
recteurs ont, chacun en ce qui le 
concerne, la signature sociale. 

Pour extrait : 
Signé : GOSSART. (3625) 

notaire à Paris, le trente et, un mars 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

M. Edouard BKRAED, fabricant 
de blanc de peinture, demeurant à 
Paris, grande rue de Reuillv, 1C; 

M. Joachim-Etienne CLÉMENS 
aîné, négociant, demeurant à.Saint-
Mandé, Grande-Rue, 8, 

El une troisième personne dé-
nommée dans i'acte, 

Ont formé, sous la raison BE-
I RARD, CLÉMENS et O, une so-

lue nature qu'ils I ciétû en nom collectif à l'égard de 
i do- M. wormsl

MM> Bérard e
,
 C

|
emeMj

 gérants 

responsables, et en commandite i 
l'égard de la troisième personne 
pour la fabrication et la vente du 
blanc de peinture dit Blanc du 
Trône, inventé par M. Bérard, ainsi 
que l'exploitation dans la France et 
à l'étranger des brevets relatifs à 
cetle invention. 

La durée de cette société a été 
fixée à six années, à compter du 
trente et un mars mil huit cent 
cinquante-six. 

Le siège social a élé établi à Cba-
ronne, route militaire. 

La signature sociale a été confé-
rée à M. démens seul. 

La mise sociale du commanditaire 
consiste dans une sommé de douze 
raille francs qu'il s'est obligé de te-
nir à la disposition de la société. 

Pour extrait : 
(3016. .Signé : JAUSSAUD. 

13115 du gr.). 

Pour asiiêter à l'anembléedans la-

quelle M . le juge-commissaire dottl.es 
consulter tant sur la composition de 

l'état des cr fonciers présumes que sur 
lanominalUn de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ousndossementsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afiu d'être convoqués pour los as-
semblées subséquentes. 

Elude de M" Fl'RCY- LAPERCHE, 
avoué à Paris, rue Stc-Anne, 48. 

D'un acle sous signatures pri-
vées, fail double à Paris le Irenle 
et un mars mil huit cent cinquante-
six entre : 

1° Jean-Gustave LEBAUDY, rafïi-
neur de sucre, demeurant à La Vil— 
lette, rue de Flandre, 27 ; 

2° Jules LEHAUDV, aussi raffineur 
de sucre, demeurant à La VuTetle, 
rue de Flandre, 27 ; 

Ledit acte enregistré à Paris le 
premier avril suivant, folio 47, ca-
se t

t
 feèto, par Pommey qui a re-

çu six francs ; 
Il appert : 
Qu'une sociélé en nom collectif a 

élé formée entre les susnommés 
pour l'exploitation d'une raffinerie 
de sucre, Bise à La Villette, rue de 
Flandre, 27 ; 

Que cette sociélé a une durée de 
cinq années, qui commencent 
courir le premier avril mil huit 
cent cinquanle-six pour finir le 
premier avril mil huit cent soixan 
te et un ; 

Que le siège de la société est fixé 
à La Villette, rue de Flandre, 27, à 

ia raifinerie de sucre ; 
Que la raison sociale est LEBAU-

DY frères; 
Que chacun des associés con-

court à la gestion et a la signature 
sociale. 

Pour extrait : 
G. LEBAUDY, J. LEBAUDY. (3618) 

Messieurs les crM„,-

sont l'union de la Am?1 ««to. 

cation dup'iVrr nom 1 '*. 
Paris, rueae liolidv fî "U 
a se rendre le 1

5 aï
 ,V?

1
» htij 

ses, au Tribunal dê ^gj 
w. 

ERRATUM. 

Journal du quatre avril mil huit 
cent cinquanle-six, page qualrr* 
colonne troisième— Dissolutionde 
sociélé A. NICOLLE et RIGOTT1. et 
modification ue sociélé HUSSON, 

IÎR1ERE et C«, lisez : RIGOTTI, au 
lion de RIGOTTE, et commune de 
MAUZAC, au lieu de commune de 

NAUZAC. (3623)— 

ÏÏUBUNÂL DI G0IMEBCE 

AVIS. 

Las «réarteiers peu-jeni prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de laeoinplabilitédes fail-
lites qui les concernent , Us samedis, 
de dix à quatre heure* . 

Suivant acte reçu par M» Aumon t 
Tliiévilleel son collègue, polaires 
à Paris, le deux avril mil huit cent 
cinquante-six, perlant celle men-
lion : 

Enregistré à Paris, huitième bu-

Maison de commission universelle 
de M. MEHL, rue de Rivoli, 106. 

Suivant acte sous seings privés, 
en date du six avril mil huit cenl 
cinquante-six, enregistré le huit 
du même mois, 

M. Pierre-Edouard CAFFIN, dro-
guiste, demeurant à Paris, rue St-
Honoré, 6, 

El M. Théophile GOUTARD, aussi 
droguiste, demeurant à Paris, rue 
/les Egoulfes, 9, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un commerce de droguerie. La 
durée de la société est de 8ix an-
nées ; le siégo de la société sera é-
tabli rue du Cloitre-Sainl-Merri, 
3; la signature sociale sera GOU-
TARD et CAFFIN, qui ne pourront 
en faire usage que pour les affaires 
de la soc. été. (sois) 

Suivunl acte reçu par M" J aussaud , 

faillites. 

OXCLAJ&ATIOKS DE FAILLITIS. 

Jugements du 8 AVRIL 1856 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoiremenll'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur DESCLEFS (Louis-Etien-
ne), md de charbons à Boulogne-
sur-Seine, place de la Reine, près 
le ponl de Saint-Cloud ; nomme M. 
Bezançon juge-commissaire, et M. 
Huet, rue Cadet, 6, syndic provi-
soire (N' 13120 du gr.); 

Du sieur LANGELEZ (Théodore;, 
md de bois à Boulogne- sur-Seine, 
sur le quai de halage, 22; nomme 
M. Bezançon juge-commissaire, et 
M. Crampel, rue St-Marc, 6. syndic 
provisoire (N" 13121 du gr.); 

Des sieurs DEFRANCE et SO-
REPH, nég., demeurant à Paris, 
actuellement rue du Chàieau-d'Kau, 
6o; nomme M. Garcenac juge-com-
missaire, et M. Decagny, rue de 
Greffulhe, 9, syndic provisoire (N 

13122 du gr.); 

Du sieur ARTHAUD (Marius), gé 
rant de la société L'ALPHASIENNE, 
fabrique de papiers, quai Napoléon 
27, à Courbevoie ; nomme M. Ra-
vaut p ge-commissaire; et M. Bal-
tare!, 'rue de Bondy, 7, syndic pro-
visoire^" 13123 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CRBANCIKJtS. 

Sont invites i se rendre au Tribunal 
de commerce de Paru , salle des as-

semblées des faillite* ,UU. Ut erian-

eteis : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEVY SALOMON, nég. 
en draps et nouveautés , rue des 
1 osscs-Monlmarlre, 7, le 15 avril, à 
3 heures (N° 13106 du gr.); 

Du sieur FEURAUI) ( Pierrc-Hi-
lairc), lab. de jouets, rue Aumaiie, 
3 et 5, lu 15 avril, à 9 heures (N° 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FRAIZE (Joseph-Fran-
çols-Nicolas) , md de nouveautés 
pour deuil, faubourg Poissonnière, 
31, le 15 avril, à u heures (N« 13053 
du gr.) ; 

De la sociélé GR1SON jeune el C«, 
à Clichy-la-Garenne, roule d'As-
nières, 63, ayant pour objet l'im-
pression sur étoffes et les produits 
chimiques, et composée des sieurs 
Grison jeune (Clément), demeurant 
au siégé de la sociélé, elChrislen 
(Jacques), demeurant à Puleaux, le 
15 avril, à u heures (N° 12791 du 

gr.); 

Du sieur COFFIGNON-PJOT (Cyr-
Louis- Joseph), fabr. de cire à ca-
cheter , rue Ste-Croix-de-la-Bre-
tonnerie, 7 et 9, le H avril, à„9 

heures (N° 13001 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour lea vé-
rificalion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leuss titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MOREAU (Charles-Au-
guste), rue Nve-des-Bons-Enfants, 
10, ayant fait partie delà sociélé 
Vïgourel el O, pour l'exploitation 
d'une maison de banque, rue Cail-
lou, 12, -le 15 avril, à 3 heures (N« 

0406 du gr.); 

Des sieurs VIGOCREL el C«, so-
ciété pour l'exploitation d'une, mai-
son de banque, rue Gaillon, 12, le 
15 avril, à 3 heures (N° 10406 du 

Du sieur DREUX (Adolphe-Zozi-
me), ancien nég. en étoffe» d'ameu-

blements, actuellement propriétaire 
du café des Huit-Billards, faubourg 
Sl-Martin, 18,1e, 1 5 avril, à 3 heu-
res (N° 12142 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syti-
dies surl'itat de la failiite et délibé-

rer sur la formation du concordat 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de le gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la société DUCHASTAINGT el 
POURRET DES GAUDS, pour la fa-
brication des pannetons métalli-
ques pour la boulangerie, doul le 
siège est à Paris, rue de Chabrol, 

et la fabrique rue Bichal, 33, 
composée de Duchastaingl, demeu-
rant au siège social, el dp Pourrel 
des Gauds (Antoine), demeurant 
rue de Beaune, s, le 15 avril, à i 
heure (N° 11600 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilile 

du maintien ou du remplacement dés, 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérillés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DB COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CAllRANZA (Inocencio) , commis-
sionnaire, rue de Provence, 3, sont 
invité» à se rendre le 15 avril, à i 
heure, au palais du Tribunal de 
commerce, Balle des assemblées des 
failli tes, pour, conformément «l'art, 
587 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
nar iessyndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis surl'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le faill 
peuvfcnt prendre au greffe commu-
nication des compte et rapporl der 
syndics (N* 12175 du gr.). 
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APRÈS UNI0J, 

messieurs le 
sanl l'union d Çréancicri tompo. 

LEBKETON ~ ("Juheiïoddej m» 
çhandde vins, rue RMhiftsSS 
35, en relard de l'aire ffl 
d'affirmer leun créances,7o

n
ti£ 

vilés à se rendre le n avril toi 
rant, a 9 heures !rè

5
 nrfclsiii 

palais du Tribunal de coamw? 
salle ordinaire des asstmlilru 
pour, sous la présidence de a \l 
juge-commissaire, procéder i 11 vé-
rification et à TaUlriiuiion de leari 
dd.es créances (N« 12799 du gr) 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el iSr. 
niés du sieur SAUVAN. négoc. ta 
toiles, rue des Deux Houles 11 

peuvent se présenter rfin II. De-
eagny,syn lie, rue detirrlfiilhe.), 
pour toucher un dividende de ! fr. 
17 c. pour 100, qtlairièmc cl derniè-
re réparlilion (N« 3-01 du gr., une. 
loi). 

ASSgHBttJSS Uï 10 AVRIL ltil. 

DIX HEURES : Thimunger frère», 
lilhographrs, sjud. - Maninole, 
md de lissifs. id. - Deshayes, neV 
goc, clôl.-Guérin, épicier, vérif. 
- Henry, md de vins.-clût. — D« 
Mantilly, buandier, id -Morari. 
anc camionneur, id. — Latin», 
md de vins, id.-Blancon, n4ae 

rubans, id. 

ONZE HEURES : La'isne . épie*, 
svnd.- Choné, md de vin», *t 
-Renault.md devins, clûl.-w-
ger, tailleur, id.- Leplane, P"''*' 
sier, id. -Leroy, épicier. id.-iv> 
gnon, md devins, îd — \euve0*-

mont, mde de lingerien,, es*-
GagneaurtLeridais,dislill»W. 

rem. à huit. 

UNEHEURE: Leroy, léjouli",'.™' 

- Cousin, ébfnisle. 
Rouquelte, charbonniert.» 
Cordier, gantier, c.ul. - »° 
ehol, boulanger, M -rJ%£ 
lils, nég., allirm. apiM union-

DEUX HEURES 

tuaire, redd. de comp «•
 %

. 
lombet, fab.de V^fh 

Soret, rcsiauraleur, syao, ^ 

TROIS HEURES: nugUCt , J || 

châles, elôt.-ManKeo . P
 id

, 

id.-Perillat, ^^"tSV Delcroix, loueur de voiior», ^ 

- Lefèvre, épicier (délibei.. 

510). 

»Sépar«* ,on*' 
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Ëaragigtrâ à Paris, le Avril 185(5, F. 

Jteçu doux francs quarante ceutimes, 

DIPtUViarllE OS \. GUYOl, RUE NE'IVE-DES-MATHUIUNS, 18. 

Certifié l'insertion sous 1« 

Pour légalisation de la «8 

Le maire du 1 a» w" 


